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Assemblée générale Documents officiels
Cinquante et unième session

64e séance plénière
Lundi 25 novembre 1996, à 10 heures
New York

Président: M. Razali . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Malaisie)

La séance est ouverte à 10 h 10.

Inondations au Honduras

Le Président(interprétation de l’anglais) : Au nom de
tous les membres de l’Assemblée, j’adresse au Gouver-
nement et au peuple honduriens notre plus profonde sympa-
thie à la suite des récentes inondations qui ont causé des
pertes humaines et matérielles considérables.

J’exprime également l’espoir que la communauté
internationale se montrera solidaire, et qu’elle réagira
rapidement et généreusement à toutes les demandes d’aide.

M. Martínez Blanco (Honduras) (interprétation de
l’espagnol) : La délégation hondurienne tient à cette occa-
sion à présenter devant l’Assemblée générale réunie en
séance plénière, un bref rapport sur la situation humanitaire
que connaît notre pays à la suite des inondations provoquées
par le passage de l’ouragan Marco sur le territoire hondu-
rien ces derniers jours. Notre intention est de lancer un
appel aux gouvernements amis du monde pour qu’ils colla-
borent avec nous en ces moments difficiles où des millions
de citoyens se trouvent sans toit, sans nourriture, sans abri
et sans assistance médicale appropriée.

Les dernières informations reçues de notre capitale
indiquent que le nombre de personnes sinistrées dans la
zone nord du pays, qui est la plus touchée, s’élève à 55 000
personnes, au total 6 000 familles au moins se trouvant

sinistrées. En outre, nous avons été informés que 12 500
hectares de palmiers à huile ont été détruits, ainsi que 5 957
hectares de maïs et de sorgho, 687 hectares de riz et 225
hectares de bananes plantains et de café, ce qui aura des
répercussions négatives importantes de l’ordre de plusieurs
millions de dollars sur l’économie nationale dans le secteur
des exportations.

L’infrastructure routière a également subi des dégâts
importants, notamment les routes principales et secondaires,
de l’ordre de 40 millions de lempiras, ce qui équivaut à
environ 3 millions de dollars. Des ponts ont été endom-
magés et la zone nord du pays est pratiquement coupé du
reste du territoire national. En outre, nous avons été infor-
més de la destruction d’au moins 6 000 habitations, ce à
quoi il faut ajouter un bilan de 10 morts au cours des
premières heures du cataclysme. Six des 18 départements
que compte le Honduras ont été touchés, ils se trouvent tous
dans la région Atlantique, région la plus productive du pays.

Le Ministère de la santé du Honduras a décrété l’état
d’urgence sanitaire dans la zone nord, craignant la propa-
gation de maladies pulmonaires, dermatologiques et gastro-
intestinales de type endémique telles que le choléra, le
paludisme, la dengue et autres. Nous sommes particu-
lièrement préoccupés par la situation des enfants qui pré-
sentent déjà des problèmes d’affections cutanées. Le Prési-
dent de la République a par ailleurs décrété l’état d’urgence
régionale.
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Le Gouvernement hondurien a instauré une Commis-
sion interinstitutionnelle, composée de représentants de
plusieurs secrétariats d’État, qui travaillera en coordination
avec la Commission permanente des contingences afin
d’assurer la coordination et la distribution de toute l’aide
humanitaire que nous recevrons. Le pouvoir exécutif a créé
un fonds d’urgence pour l’assistance aux victimes de cette
catastrophe, d’un montant de 70 millions de lempiras, c’est-
à-dire, 5,6 millions de dollars et le Congrès national a
approuvé la remise de 2,5 millions à ce même fonds.

Toutefois, la situation est grave et nécessite l’octroi
d’une assistance humanitaire pour pallier au manque d’abris,
de vivres, de médicaments, de transports et pour la réinstal-
lation des sinistrés ainsi que pour poursuivre efficacement
les opérations de sauvetage de milliers de familles qui sont
toujours en danger en raison des inondations car le niveau
des eaux ne commencera pas à baisser avant trois jours.

Nous souhaitons ici exprimer notre reconnaissance à
tous les gouvernements des pays frères qui ont déjà mani-
festé leur solidarité à l’égard des souffrances et des mal-
heurs des familles honduriennes touchées par les inonda-
tions qui ont frappé mon pays. Nous voudrions également
remercier les différentes organisations internationales, les
organisations non gouvernementales et les organismes
compétents de l’Organisation des Nations Unies. Par ail-
leurs, nous lançons un appel à la communauté internationale
pour qu’elle nous apporte son aide en cette heure de besoin,
en nous aidant du mieux possible pour atténuer et résoudre
les besoins des personnes touchées par cette catastrophe
terrible et inattendue. Le Honduras et son peuple lui sont
d’ores et déjà très reconnaissants.

Point 48 de l’ordre du jour

Renforcement du système des Nations Unies

M. Wisnumurti (Indonésie) (interprétation de l’an-
glais) : Le Représentant permanent du Honduras vient juste
de nous informer de la gravité de la situation causée par
l’ouragan dans son pays, notamment les pertes humaines et
matérielles qu’il a provoqué. Qu’il me soit permis d’ex-
primer, au nom de ma délégation, notre profonde sympathie
au peuple et au Gouvernement hondurien. Je m’associe
pleinement à la sympathie que vous avez exprimée, Mon-
sieur le Président, et j’espère que le Gouvernement et le
peuple hondurien pourront finalement venir à bout des
difficultés et des problèmes causés par l’ouragan avec l’aide
de la communauté internationale.

L’Indonésie a toujours considéré les efforts déployés
pour renforcer le système des Nations Unies comme un
processus de réforme constant visant à accroître la capacité
de l’Organisation de jouer le rôle prescrit par la Charte. Il
devrait permettre à l’Organisation de fonctionner plus
efficacement grâce à un processus de réadaptation de ses
structures et de ses méthodes de travail qui sont géné-
ralement perçues comme un obstacle à l’efficacité de son
fonctionnement. La capacité de l’Organisation des Nations
Unies de réaliser ces objectifs devrait être renforcée et non
affaiblie et les principes de fonctionnement devraient tou-
jours être ceux de la transparence, de l’égalité des chances,
de la démocratie et de la pleine participation de tous les
États Membres.

Les réformes, qu’elles soient réalisées dans les domai-
nes de la gestion, de l’organisation ou du processus inter-
gouvernemental doivent être entreprises avec l’assentiment
et la participation pleine et entière des pays en dévelop-
pement qui représentent la majorité des Membres de l’Or-
ganisation. La revitalisation de cette institution inter-
nationale, par le biais d’un processus global de restruc-
turation de ces principaux organes et ses fonctions, est donc
devenue essentielle. Il est fondamental que l’Assemblée
générale, qui est l’organe délibérant et de prise de décision
le plus élevé du système des Nations Unies, fonctionne de
manière efficace en s’attachant en particulier aux grandes
questions d’ordre politique. Nous sommes fermement
convaincus que le renforcement du rôle de l’Assemblée
générale est une condition préalable fondamentale au pro-
cessus de revitalisation en cours.

Dans l’allocution qu’il a prononcée en mars dernier
devant le Groupe de travail, le Secrétaire général a fait
remarquer à juste titre que le défi était d’abord et avant tout
politique et que ce n’était pas des arguments de procédure,
mais au contraire des considérations de fond, qui devaient
donner au processus son impulsion. Il a aussi préconisé que
l’on adapte les méthodes et les structures au nouvel envi-
ronnement mondial et à ses priorités.

La délégation indonésienne voudrait redire son atta-
chement au processus de simplification et de rationalisation
des méthodes de travail de l’Assemblée générale en vue
d’une plus grande efficacité. Il importe toutefois de ne pas
oublier que l’objectif de l’examen de la question par le
Groupe de travail était de renforcer le rôle de l’Assemblée
aux Nations Unies. En outre, le processus de réforme doit
aller de l’avant en s’appuyant sur ses acquis, sans diminuer
en quoi que ce soit l’importance politique des questions
examinées ou le droit des États Membres de maintenir les
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points inscrits à l’ordre du jour ou d’en proposer de
nouveaux.

Les progrès faits jusqu’ici par le Groupe de travail de
haut niveau à composition non limitée pour revitaliser le
rôle de l’Assemblée, notamment dans le contexte de la
réorganisation des grandes Commissions et des points
inscrits à leur ordre du jour, de la mise au point du règle-
ment intérieur révisé et de la réduction du nombre de
rapports demandés au Secrétaire général, ont été d’une
lenteur extrême. Ils sont toutefois l’amorce de nos efforts
futurs.

Le regroupement de certains points de l’ordre du jour
a déjà donné des résultats tangibles dans certaines grandes
Commissions, et il est devenu la norme. Cette méthode a
prouvé son efficacité en empêchant les doubles emplois et
le gaspillage des ressources sans avoir d’impact négatif sur
le fonctionnement des Commissions intéressées. Ma délé-
gation estime aussi que le Groupe de travail devrait envi-
sager la question du regroupement de points analogues pour
les séances plénières. Certains points de l’ordre du jour
pourraient être regroupés, comme par exemple la coopé-
ration entre les Nations Unies et diverses organisations
régionales.

Quant à la structure des grandes Commissions et des
organes subsidiaires, ma délégation voudrait rappeler qu’elle
est opposée à l’idée, exprimée par un certain nombre de
délégations, de fusionner la Première Commission et la
Commission du désarmement. Nous pensons que chacune
a joué un rôle différent et qu’elles doivent continuer. À la
Première Commission, les débats traditionnels reflètent la
position des États Membres et clarifient la multitude des
questions en jeu, ce qui conduit à l’adoption de projets de
résolution. La Commission du désarmement, elle, a pour
mandat de donner une impulsion aux négociations par le
biais de la formulation de propositions et de recommanda-
tions. Qui plus est, l’utilité de la Commission apparaît à
l’évidence dans son ordre du jour centré sur des questions
précises. En outre, les non-membres de la Conférence du
désarmement ont l’occasion de participer à ses travaux.
Tous ces facteurs étant déterminants, la Commission doit
continuer à siéger annuellement et à contribuer au renforce-
ment de l’approche multilatérale des questions de désarme-
ment.

De même, ma délégation a des réserves quant à la
proposition visant à fusionner Première Commission et
Commission des questions politiques spéciales et de la
décolonisation. Chacune s’occupe d’un groupe distinct de
questions. La Première Commission fait porter son attention

sur un large éventail de questions de désarmement et de
sécurité dont elle est devenue spécialiste. La pratique
consistant à examiner désarmement et sécurité dans la
même instance s’est révélée utile, tout comme se sont
révélées utiles la coordination des mesures et la prise de
mesures parallèles dans ces deux domaines. Désarmement
et sécurité devraient continuer d’être examinés par la Pre-
mière Commission, sans que l’on inscrive à son ordre du
jour des points qui sont d’ores et déjà examinés systémati-
quement et de manière efficace par la Commission des
questions politiques spéciales et de la décolonisation.

Dans le contexte du système des Nations Unies, le
bureau du Président de l’Assemblée générale est un pôle
indispensable d’interaction pour tous les Membres de
l’Organisation. Or, le potentiel qu’offre ce bureau n’a
toujours pas été pleinement utilisé. Aussi faut-il encore le
renforcer, notamment en institutionnalisant les consultations
avec la présidence des autres organes, en particulier avec le
Président du Conseil de sécurité, consultations qui doivent
jouer un rôle clef dans l’intérêt de la démocratisation et de
l’obligation redditionnelle.

Pour conclure, ma délégation tient à dire qu’elle
appuie les recommandations du Groupe de travail de haut
niveau à composition non limitée, et notamment qu’elle
souhaite voir le Groupe poursuivre son travail confor-
mément au mandat qui lui a été confié par la résolution
49/252. Nous considérons à cet égard que l’annexe II au
rapport du Groupe de travail pourrait servir de base à la
poursuite de nos travaux pendant la cinquante et unième
session de l’Assemblée générale.

M. Powles (Nouvelle-Zélande) (interprétation de
l’anglais) : Je voudrais associer la Nouvelle-Zélande aux
condoléances adressées au Gouvernement et au peuple du
Honduras. Nos pensées les accompagnent dans ces moments
difficiles.

Les membres le savent, de par le rôle joué par mon
prédécesseur, l’Ambassadeur Keating, Co-Vice-Président du
Groupe, la Nouvelle-Zélande a participé très activement aux
travaux du Groupe de travail de haut niveau à composition
non limitée sur le renforcement du système des Nations
Unies. Nous voudrions saisir cette occasion pour saluer la
nomination de l’Ambassadeur Lian, de la Norvège, à la
co-vice-présidence, et pour l’assurer, ainsi que l’Ambassa-
deur Shah, de notre plein appui.

En cette cinquante et unième session où l’Assemblée
examine la question, nous croyons important de réfléchir à
ce que le Groupe a accompli et de voir ce que nous pour-
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rions encore faire pour renforcer davantage le système des
Nations Unies.

Je commencerai par examiner le rapport du Groupe de
travail (A/50/24) qui a été soumis à la fin de la cinquan-
tième session. Ce rapport fait état des progrès accomplis
pour ce qui est du travail du Groupe. Nous pensons que le
rapport devrait dissiper les doutes des plus sceptiques. Le
«Groupe sur le renforcement du système» représente une
phase décisive des efforts entrepris par les États Membres
pour renforcer et revitaliser l’Organisation. C’est un début
de réponse aux espoirs et aux aspirations exprimés a
maintes et maintes reprises lors de la commémoration du
cinquantième anniversaire de l’Organisation.

De par son style et sa teneur, le rapport crée un précé-
dent fort utile. Il atteste de l’attitude positive et de l’esprit
de coopération qui ont régné pendant les travaux du Grou-
pe. Le fait de reconnaître les progrès accomplis témoigne du
caractère ouvert des méthodes de travail du Groupe. C’est
la preuve que l’inclusion et une composition non limitée
peuvent donner de bons résultats, outre que cela peut
pousser les membres à s’attaquer aux problèmes les plus
délicats et les plus complexes.

Nous sommes convaincus qu’il est possible de refa-
çonner l’avenir de l’Organisation, mais à condition que nous
travaillions dans un esprit d’ouverture, d’inclusion et de
coopération, et en toute honnêteté. À ce propos, nous
pensons que la manière dont le Groupe de travail a mené
ses débats sera l’une de ses contributions majeures.

J’en viens maintenant à l’annexe II du rapport, le
document de travail le plus récent du Groupe. Le caractère
franc et ouvert du travail du Groupe, qui l’a poussé à
annexer ce document dans son entier au rapport est une
nouvelle preuve de la volonté des membres du Groupe
d’adopter une approche prospective et des méthodes de
travail recherchées. Le document qui figure à l’annexe II
contient non seulement des sujets et des idées sur lesquels
il y a eu convergence de vues, mais aussi des idées moins
unanimes.

La volonté des membres de retenir toutes ces idées
prouve premièrement que les décisions sur nombre de ces
idées complexes et lourdes de conséquences ne pouvaient
pas être prises dans les quelques semaines dont disposait
encore le Groupe pour se réunir en 1996. Deuxièmement, il
traduit une indéniable réalité politique, à savoir que dans
tout aboutissement des travaux du Groupe il y aura des
idées ou des composantes individuelles qui, si elles ne
conviennent pas à tous les membres, pourraient, prises

ensemble, former un tout susceptible de remporter l’adhé-
sion générale.

Lorsque le Groupe examinera à nouveau son document
de travail, il importera qu’il comprenne qu’il ne doit pas se
lancer dans une discussion détaillée des concepts sur les-
quels il y avait eu convergence de vues. Un certain travail
de rédaction est certes nécessaire, mais sur le fond il
convient de continuer sur sa lancée, d’aller de l’avant et de
tenter d’arriver à un accord sur les principales questions en
suspens.

Le Groupe a jusqu’à présent discuté de deux domaines
importants : l’Assemblée générale et le Secrétariat. Certains
des sujets discutés dans ces domaines font parfois double
emploi. Je voudrais relever certaines idées qui ont pris de
l’importance au cours des discussions au sein du Groupe et
qui, à notre avis, quand elles seront appliquées, auront un
impact important et intéressant sur l’Organisation. Je vou-
drais également suggérer la manière dont le Groupe pourra
logiquement progresser lorsque d’autres questions seront
abordées.

Pour la question de l’Assemblée générale, le Groupe
a indiqué la nécessité d’établir un lien plus interactif entre
l’Assemblée et les autres organes des Nations Unies, parti-
culièrement le Conseil de sécurité. Le rôle de la plénière en
tant que tribune principale où tous les Membres peuvent
débattre des questions importantes pour la communauté
internationale est tout à fait dans l’esprit de la Charte. Le
mécanisme pour les consultations informelles décrit dans
l’annexe II devrait permettre de donner un élan nouveau aux
débats en plénière sur les problèmes clefs.

Une deuxième question discutée dans le cadre de
l’Assemblée générale, et que l’on ne peut pas passer sous
silence, si l’on veut avoir une Organisation renforcée dans
le monde moderne, c’est la question des relations entre
l’Assemblée, et en fait le système des Nations Unies tout
entier, et la gamme toujours croissante des organisations
non gouvernementales et d’autres acteurs regroupés sous
l’expression «société civile». La récente décision 1996/297
du Conseil économique et social a recommandé à l’Assem-
blée générale d’examiner et de passer en revue la question
de la participation des organisations non gouvernementales
aux travaux de l’Organisation au-delà de la sphère du
Conseil économique et social. Cela et les questions con-
nexes ont déjà été discutés en détail par le Groupe de travail
de haut niveau à composition non limitée sur le renforce-
ment du système des Nations Unies, et l’annexe II de son
rapport contient des idées bien précises à cet égard. L’As-
semblée devrait en prendre note et demander au Groupe de
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parvenir à un accord sur ce point. La Nouvelle-Zélande est
convaincue que la mise au point de mécanismes visant à
assurer l’interaction des organisations non gouvernementales
avec le système des Nations Unies, qui n’altèrent pas leur
nature intergouvernementale fondamentale et qui assurent la
transparence de l’Assemblée et de ses commissions en
donnant un accès direct aux acteurs de la société civile, sera
essentielle pour la santé et la crédibilité futures de l’Organi-
sation.

S’agissant du Secrétariat, il est clair au sein du Groupe
que la structure actuelle de la direction du Secrétariat qui
est dotée d’un personnel nombreux au niveau du Sous-
Secrétaire général laisse à désirer. Cela ne va pas dans le
sens de l’efficacité de l’Organisation. L’annexe II du rap-
port répond à certaines idées préliminaires du Secrétaire
général, partagées avec le Groupe en mars. Il suggère que
le Secrétaire général passe en revue les fonctions et le
nombre de sous-secrétaires généraux, de secrétaires géné-
raux adjoints et de représentants spéciaux du Secrétaire
général, afin de rationaliser les structures et de rendre plus
transparentes la structure hiérarchique, la prise de décisions
et l’obligation redditionnelle.

Il suggère également que le Secrétaire général serait
mieux servi par une structure pyramidale comportant un
petit groupe de cadres supérieurs sous l’égide du Secrétaire
général. Ce groupe ne constituera pas un nouvel élément
dans la hiérarchie mais sera le résultat de réformes au
niveau du Secrétaire général adjoint. La création d’un tel
groupe de direction serait liée à la création d’un nouvel
éventail cohérent et transparent de départements placés sous
la responsabilité de chaque membre du groupe de direction.
Une fois de plus le Groupe de travail a repris et élaboré des
idées lancées, en mars, par le Secrétaire général. Nous
pensons que ce genre d’interaction entre le Secrétaire
général et le mécanisme intergouvernemental sera à la fois
constructif et dynamique. Nous pensons que le moment est
venu pour que des idées plus concrètes soient émises à ce
sujet par le Secrétaire général qui, en tant que principal
administrateur de l’Organisation, a le droit et la faculté de
procéder aux changements structurels nécessaires, non
seulement au niveau de la direction mais également dans les
différents départements qui fonctionneraient sous l’autorité
de chacun des cadres supérieurs.

Il est apparu au cours des travaux du Groupe que l’une
des principales difficultés qui se posent aux Membres est la
question de savoir comment faire face efficacement à la
réalité, à savoir que l’Organisation dans son ensemble et
son organe exécutif, le Secrétariat, ne peuvent pas être
réformés et renforcés indépendamment l’un de l’autre. Le

processus intergouvernemental et le nombre, la structure de
ces organes ainsi que les relations d’interdépendance entre
ceux-ci doivent être considérés.

En tant qu’États Membres, nous continuons à investir
des efforts disproportionnés et inefficaces dans un contrôle
importun et prenant beaucoup de temps, du Secrétariat. Ceci
ressort clairement de la gestion tatillonne et excessive des
intrants dans le processus budgétaire. La gestion tatillonne
est la principale contrainte à laquelle doivent faire face les
États Membres et le Secrétaire général dans toute tentative
d’améliorer les performances du Secrétariat et de parvenir
à un véritable renforcement de ses capacités pour fournir un
service de qualité. Nous avons besoin d’établir un équilibre
permettant un contrôle intergouvernemental efficace mais
s’écartant de la gestion tatillonne, de façon que le Secréta-
riat ait toute latitude pour gérer efficacement ses ressources
— ce qui comprend la liberté de décider de l’affectation des
tâches. Cela permettrait aux États Membres de se concentrer
sur la définition des politiques et directives financières qui
pourraient conférer au Secrétariat la souplesse organisation-
nelle pour mettre en oeuvre efficacement les mandats et
priorités fixés par les États Membres dans le processus
politique de prise de décisions.

Au moyen du processus d’élaboration du budget, les
États Membres devraient déterminer au niveau «macro»
quelles sommes doivent être allouées à chaque domaine
d’activité. Le Secrétariat ne devrait pas être autorisé à
transférer de fonds entre ces domaines mais devrait être
libre d’affecter, à l’intérieur de ces domaines, le personnel
et les ressources financières nécessaires pour s’acquitter de
ses mandats.

Ayant fixé ses priorités, le mécanisme de contrôle
intergouvernemental devrait ensuite se concentrer sur
l’évaluation des résultats obtenus par le Secrétariat dans le
cadre des ressources qu’il a reçues. Un élément essentiel de
ce processus d’évaluation consisterait pour chaque grande
commission à évaluer, dans son domaine d’activité respectif,
les résultats des départements et divisions respectifs du
Secrétariat.

Cependant, et en particulier dans le domaine écono-
mique et social, il sera peut-être nécessaire d’aller au-delà
de l’examen de l’interaction du mécanisme inter-
gouvernemental et du Secrétariat. La réforme et le renfor-
cement de la structure du mécanisme intergouvernemental
semblent inévitables. La répartition actuelle du travail entre
le Conseil économique et social et ses commissions et entre
la Deuxième et la Troisième Commission, est inefficace, et
souvent et parfois même va à l’encontre du but recherché.
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L’argument en faveur d’une réforme radicale des organes
économiques et sociaux est tout à fait valable précisément
parce que les programmes économiques, sociaux et de
développement de l’Organisation sont définis par tant
d’États comme étant leur priorité la plus élevée pour les
Nations Unies. Je dis cela pour indiquer les domaines sur
lesquels nous, en qualité d’États Membres de l’Assemblée
générale, devons porter notre attention.

À cet égard, la résolution 50/227 est un exemple utile
de transfert de questions institutionnelles au Groupe de
travail pour examen; cela serait efficace pour diverses
raisons. Mais une question plus vaste est celle plus immé-
diate de l’organisation, à savoir le problème que les délé-
gations connaissent, à un moment où la priorité absolue est
accordée à l’ensemble du programme de réforme, en consa-
crant tant d’attention et d’énergie à cinq différents groupes
de travail de haut niveau de l’Assemblée générale. Nous
devons vraiment commencer à nous demander si notre
temps et nos ressources sont bien investis dans tant de
groupes de travail.

Peut-être en rappelant que nous devons être attentifs à
ne pas laisser les groupes empiéter sur le domaine de travail
d’autres groupes, pourrions-nous envisager de réduire le
nombre de groupes. Certains de ces groupes de travail, dont
les tâches sont moins urgentes pourraient suspendre leurs
travaux pendant un certain temps. Le Groupe de travail
officieux à composition non limitée sur l’Agenda pour la
paix en est un bon exemple, parce que son ordre du jour est
intemporel par essence. Plusieurs questions relatives à la
paix et à la sécurité seront discutées au cours des années à
venir. Peut-être — comme cela a été le cas en 1994-
1995 — ce groupe pourrait-il suspendre ses travaux pendant
un an, de façon que les États Membres puissent se concen-
trer sur les problèmes les plus urgents au sein de groupes de
travail, en nombre réduit.

Le Groupe de travail de haut niveau à composition non
limitée sur le renforcement du système des Nations Unies
a beaucoup fait au cours de sa brève existence. Mais il aura
besoin de l’engagement et des efforts redoublés de tous les
États Membres pour assurer le succès de ses travaux et pour
disposer d’une bonne base institutionnelle et organisation-
nelle pour l’avenir de l’Organisation. La Nouvelle-Zélande
s’y emploiera, parce qu’elle est attachée à faire de l’ONU
une organisation renforcée et efficace, capable et désireuse
de relever les défis qui l’attendent, et un système des
Nations Unies plus démocratique sur le plan international et
plus représentatif du monde dans lequel nous vivons à
mesure que le siècle tire à sa fin.

M. Cassar (Malte) (interprétation de l’anglais) : Ma
délégation s’associe aux condoléances exprimées par l’As-
semblée au Gouvernement et au peuple du Honduras. Nous
sommes en particulier solidaires des familles des victimes
des destructions causées par l’ouragan.

Monsieur le Président, je voudrais exprimer la convic-
tion de ma délégation que, sous votre direction, le Groupe
de travail de haut niveau à composition non limitée sur le
renforcement du système des Nations Unies consolidera les
résultats obtenus lors de la cinquantième session, qui était
présidée par votre prédécesseur, S. E. M. Diogo Freitas
do Amaral. Je tiens également à remercier l’Ambassadeur
Shah de l’Inde et l’Ambassadeur Keating de la Nouvelle-
Zélande qui, en tant que Vice-Présidents, ont dirigé avec
compétence les délibérations du Groupe de travail au cours
de la dernière session.

La réforme figure depuis de nombreuses années à
l’ordre du jour de l’ONU. Les discussions sont allées de la
philosophie d’ensemble de la réforme de l’Organisation à la
réforme spécifique du fonctionnement de ses principaux
organes. Le processus n’a été ni simple ni aussi rapide que
certains l’auraient souhaité. Les changements apportés à une
organisation aussi complexe et politiquement délicate que
l’ONU exigent un examen et une réflexion approfondis.

Les discussions menées au sein du Groupe de travail
de haut niveau ont reflété une prise de conscience de la
complexité des questions et du règlement approprié qu’elles
appellent. L’abondance des propositions montre que des
hommes d’État, des gouvernements, des intellectuels et des
organisations sont vivement intéressés à encourager les
changements qui permettraient à l’ONU d’être en mesure de
mieux répondre aux exigences de notre temps.

Malte est fermement convaincue que si l’ONU veut
accroître sa crédibilité et son autorité dans les prochaines
années, elle doit pour cela améliorer sa structure, son
administration et ses compétences. Notre objectif final est
d’avoir une ONU qui puisse s’adapter aux changements et
assurer plus de démocratie lors de la prise de décisions. La
réforme ne saurait consister simplement à réduire les coûts.

L’apparition de nouvelles priorités et le fait qu’elles
changent constamment nécessitent une réorientation des
structures. Mais cela ne doit pas se faire au détriment des
programmes existants et qui sont encore d’actualité dans le
monde d’aujourd’hui. En fait, certains domaines sur lesquels
l’Organisation met depuis longtemps l’accent ont acquis un
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nouvel élan. La coopération qui a remplacé l’affrontement
entre blocs après la fin de la guerre froide a offert de
nouvelles possibilités de s’attaquer à ces questions.

Malte continue de penser que l’ONU, et le Conseil de
sécurité, devraient davantage représenter les réalités géopo-
litiques contemporaines et refléter l’ensemble des vues et
des opinions de l’Assemblée générale.

La revitalisation de l’Assemblée générale est la clef de
voûte de nos travaux. La discussion de questions telles que
la rationalisation de l’ordre du jour, la limite du temps de
parole et l’organisation des travaux est importante. Pourtant,
ces questions en elles-mêmes n’accroîtront pas la pertinence
et l’efficacité de l’Assemblée. Il me paraît plus important
que l’Assemblée générale mette au point un mécanisme plus
efficace qui permettrait à l’ONU d’appliquer et d’exécuter
plus rapidement et efficacement ses décisions.

Malte a été un des premiers pays à demander que des
efforts soient entrepris pour revitaliser l’Assemblée géné-
rale, qui englobe l’ensemble des Membres de l’Organi-
sation. Nous avons exprimé notre appui au renforcement du
rôle et des fonctions de président de l’Assemblée générale.
Ce poste offre de grandes possibilités, qui peuvent être
renforcées grâce à l’instauration de consultations régulières
avec les Présidents du Conseil de sécurité et du Conseil
économique et social. Un tel processus structuré de consul-
tations permettrait d’améliorer les courants d’information et
faciliterait la contribution de l’Assemblée générale. Le
processus de prise de décisions peut avoir une plus grande
incidence grâce à l’établissement de relations plus étroites
entre les différents organes de l’ONU.

Un deuxième sujet auquel ma délégation s’est consa-
crée est celui de la discussion des rapport présentés à
l’Assemblée par le Conseil de sécurité sur ses travaux et par
le Secrétaire général sur l’activité de l’Organisation. Ils
soulignent la nécessité d’une amélioration du type et de la
nature des informations fournies. Ces rapports devraient
permettre aux États Membres d’évaluer le succès, ou l’é-
chec, des activités entreprises. Ils devraient refléter un
équilibre entre la partie descriptive et la partie analytique.
Ces rapports devraient servir d’outils de réflexion pour les
États Membres en les aidant à établir des priorités pour
l’Organisation et à déterminer la manière dont elles peuvent
être le mieux respectées.

Une interaction accrue entre l’ONU et la société civile
est un autre domaine important qui mérite une étude appro-
fondie. La contribution des organisations non gouver-
nementales aux récentes conférences mondiales de l’ONU

a mis en relief les avantages découlant d’un partenariat
efficace, qui débouche sur une prise de conscience de
l’opinion publique et une plus grande participation à la base.

Le Secrétariat est également au centre de nos discus-
sions. Plusieurs propositions intéressantes ont été avancées
qui portent sur les aspects administratif et budgétaire. La
déclaration du Secrétaire général figurant dans l’annexe III
au rapport (A/50/24) souligne les efforts entrepris pour
réformer les structures du Secrétariat, rationaliser ses activi-
tés et coordonner son action. Des contacts et une participa-
tion accrus avec les organismes spécialisés et les institutions
de Bretton Woods ont amélioré le partenariat nécessaire
pour tirer le maximum d’avantages d’une action concertée.

Ma délégation souscrit à l’opinion selon laquelle des
équipes de gestion plus restreintes à tous les niveaux et la
rationalisation des postes de commande permettraient une
meilleure gestion du Secrétariat. Notre objectif premier
devrait être le renforcement de la coordination et de la
coopération entre les différents départements et program-
mes. Le point de départ de tout processus de réforme ne
doit pas consister en une décision arbitraire de créer des
couches bureaucratiques supplémentaires ou de supprimer
celles qui existent, mais en une évaluation objective des
activités existantes et de leur direction cohérente au sein
d’une structure rationalisée.

Nos tentatives de renforcement du système des Nations
Unies seraient mieux inspirées par une foi renouvelée dans
les principes fondateurs de l’Organisation. Il faut que les
moyens que nous utilisons pour renforcer le système des
Nations Unies mettent en valeur ces principes et préservent
cet équilibre, qui est une caractéristique inhérente à la
Charte.

Mme Vargas de Losada(Colombie) (interprétation de
l’espagnol) : Ma délégation tient également à exprimer ses
condoléances et sa solidarité au Gouvernement et au peuple
du Honduras à la suite de la catastrophe naturelle qui a
causé à ce pays de graves dégâts aux plans humain et
économique.

C’est un honneur pour moi que de prendre la parole
devant l’Assemblée générale, organe suprême de l’Organi-
sation au sein duquel tous les États Membres sont repré-
sentés et agissent sur la base du principe de l’égalité souve-
raine des États, sur la question du renforcement du système
des Nations Unies, qui concerne directement et profon-
dément chacun d’entre nous. Conformément à la résolution
49/252 du 14 décembre 1995, portant création du Groupe de
travail de haut niveau à composition non limitée sur le
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renforcement du système des Nations Unies, le Groupe a
énormément travaillé au cours de la cinquantième session,
comme le souligne le rapport contenu dans le document
A/50/24.

Après la fin de la guerre froide, l’Organisation est
entrée dans une phase de réflexion sur sa nature et la tâche
dont elle doit s’acquitter compte tenu des profonds change-
ments intervenus dans la société internationale, l’objectif
étant de trouver une réponse aux interrogations soulevées
par les exigences et les défis créés par ce processus de
changement.

Plusieurs groupes de travail à composition non limitée
ont été mis en place à cette fin. Ils ont travaillé intensément
pour déterminer comment, sous quelles formes, dans quels
domaines et dans quelle mesure il est nécessaire de renfor-
cer les activités de l’ONU et de ses divers organes afin de
répondre efficacement aux aspirations et aux besoins des
États Membres.

Les différents travaux des groupes chargés d’examiner
un Agenda pour le développement, la situation financière
des Nations Unies, la question de la représentation équitable
au Conseil de sécurité et de l’augmentation du nombre de
ses membres, l’Agenda pour la paix ainsi que les consulta-
tions sur de nouvelles modalités pouvant permettre de
financer les activités opérationnelles liées au développement
s’effectuent séparément et conformément aux tâches
confiées à chacun d’eux par l’Assemblée afin d’éviter tout
chevauchement dans l’étude de tous ces sujets. Il ne fait
cependant aucun doute que ces différents groupes sont
étroitement liés et que les résultats de leur action en vue de
parvenir à un consensus qui reconnaisse et prenne en
compte les points de vue et les intérêts de tous les États
Membres, et surtout leurs aspirations à la démocratisation,
à la transparence, à l’efficacité et à l’efficience sur des
questions déterminantes pour la vie même de l’Organisation,
constituent, ensemble, la force directrice qui sous-tendra les
activités des Nations Unies au siècle prochain.

Ma délégation s’est attachée à contribuer de manière
positive aux activités de ces groupes de travail, soit indivi-
duellement, soit par l’intermédiaire du Mouvement des non-
alignés ou du Groupe des 77 et à faciliter le processus de
large négociation engagé et stimulé par cet organe.

En ce qui concerne le Groupe de travail de haut niveau
à composition non limitée sur le renforcement du système
des Nations Unies, les pays membres du Mouvement des
non-alignés et le Groupe des 77 ont décidé d’agir en com-
mun par l’intermédiaire du Comité mixte de coordination.

À cet égard, les délégations de la Colombie et du Costa
Rica ont été alternativement les porte-parole des pays en
développement membres du Mouvement des non-alignés et
du Groupe dont ils assument respectivement la présidence.

Au nom du Comité mixte de coordination, la Colombie
et le Costa Rica ont souligné la nécessité de restaurer
l’autorité politique de l’Assemblée dans différents domaines
du système, y compris celui des opérations de maintien de
la paix, de procurer à l’Organisation les ressources prévisi-
bles et suffisantes pour lui permettre de s’acquitter pleine-
ment de ses fonctions et de redéfinir ses relations avec
d’autres organes, en particulier le Conseil de sécurité.

Ils ont souligné que le Secrétariat devrait être en
mesure de mener à bien ses activités sur la base du principe
de délégation — c’est-à-dire à partir des mandats et orienta-
tions qu’il peut recevoir de l’Assemblée générale — et de
faire en sorte que la recherche de l’efficacité et de l’intro-
duction de méthodes modernes d’administration ne serve
pas de prétexte au démantèlement des programmes concer-
nant les pays en développement. Au cours des sept sessions
de fond tenues par le Groupe, et sur la base de cet ensemble
de principes, des déclarations plus explicites ont été faites
sur les différentes questions examinées et analysées.

Bien que — et il était raisonnable de le prévoir — le
Groupe de travail ne soit pas arrivé à des conclusions
définitives sur les questions traitées, l’échange de vues et
d’idées sur cette question d’une grande importance pour
l’avenir de l’Organisation, a été, selon nous, fort utile. Nous
souhaitons travailler l’année prochaine avec la même déter-
mination et le même dévouement que jusqu’à présent pour
explorer les formules susceptibles de répondre aux intérêts
de toutes les parties à la négociation.

M. Moreno (Cuba) (interprétation de l’espagnol) :
Monsieur le Président, je voudrais avant tout m’associer aux
condoléances que vous-même et nos collègues ont expri-
mées au Gouvernement et au peuple du Honduras. Nous
pensons que ces condoléances doivent se traduire par une
action de solidarité efficace et concrète de la part de la
communauté internationale.

Nous sommes réunis aujourd’hui pour traiter d’un sujet
dont l’importance et l’impact qu’il peut avoir sur l’avenir de
l’Organisation sont reconnus de tous. Le cours des délibéra-
tions qui ont eu lieu au sein du Groupe de travail de haut
niveau à composition non limitée sur le renforcement du
système des Nations Unies confirme l’avis partagé par
nombre d’États Membres, à savoir que le processus de
négociation devrait nous fournir une nouvelle occasion de
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réorienter nos énergies vers un processus de renforcement
plutôt que vers une redéfinition des activités de l’Organisa-
tion. Dans le cadre de ce processus nous devrions examiner
quel genre de réforme est souhaitable et possible dans la
situation actuelle, où la majorité des pays en développement
connaissent des problèmes cruciaux de survie, alors que,
dans le même temps, ils sont des participants essentiels et
souverains de plein droit aux activités des Nations Unies.

Imposer un nouveau plan pour l’Organisation qui
réponde aux intérêts et aux priorités exclusifs d’une seule
partie de ses Membres aurait pour effet, à court terme, de
faire perdre à l’ONU son caractère universel et de dénaturer
les principes directeurs qui, à l’origine, ont présidé à la
création de ce forum de concertation et d’action multi-
latérales. Selon nous, le rapport du Groupe de travail,
figurant dans le document A/50/24, reprend un principe
d’importance fondamentale : la tâche du Groupe devrait être
menée en partant du principe que son mandat, établi par la
résolution 49/252 de l’Assemblée générale, a pour but
premier de renforcer la capacité de l’Organisation à remplir
les objectifs inscrits dans la Charte et à répondre véritable-
ment aux aspirations de ses Membres.

Pour qu’il remplisse son mandat, le Groupe de travail
devrait, selon nous, se concentrer sur la négociation et
l’adoption de mesures destinées à renforcer la capacité de
l’Assemblée générale à s’acquitter efficacement de ses
fonctions et à exercer ses pouvoirs en tant que seul organe
universel de l’Organisation. De l’avis de la délégation
cubaine, le rapport du Groupe de travail fournit un tableau
récapitulatif des divergences et des convergences de vues
ainsi que des nombreuses propositions suscitées par l’étude
des différents aspects de la réforme et du processus de
restructuration de notre Organisation.

À cette occasion, nous aimerions rappeler les positions
et les propositions auxquelles souscrit Cuba et auxquelles
elle attache la plus haute priorité dans ce processus. Elles se
reflètent dans la l’attitude commune des pays membres du
Mouvement des non-alignés et du Groupe des 77, par le
biais des activités du Comité mixte de coordination au sein
du Groupe de travail.

Le rapport du Secrétaire général sur l’activité de l’Orga-
nisation devrait être disponible en temps opportun et dans
toutes les langues officielles avant l’ouverture du débat
général pour qu’il puisse être dûment examiné. Il conviendrait
de procéder à une analyse de fond de ce document afin de
déterminer dans quelle mesure les mandats fixés par les États
Membres ont été réalisés et de permettre aux États Membres
d’établir des priorités communes dans le cadre des questions

politiques, économiques, sociales, administratives et financiè-
res de l’ordre du jour de l’Organisation.

Le rapport du Secrétaire général devrait inclure une
nouvelle section décrivant les objectifs politiques et écono-
miques des Nations Unies pour l’année suivante, en prenant
en considération le fait que la responsabilité d’établir des
priorités incombe exclusivement aux États Membres. Il serait
également souhaitable que les rapports des principaux organes
des Nations Unies, y compris celui du Conseil de sécurité,
fassent l’objet d’une analyse sur le fond de la part de l’As-
semblée générale. Le rapport du Conseil de sécurité devrait
être débattu de manière approfondie à partir de cette analyse,
et des consultations officieuses devraient se dérouler après le
débat en plénière, sous la conduite du Président ou de l’un
des Vice-Présidents de l’Assemblée générale, pour que celle-
ci adopte les mesures appropriées et formule les recomman-
dations pertinentes.

Selon les recommandations de nombreux États Mem-
bres, l’examen du rapport du Conseil ne devrait pas être de
nature définitive; mais il faudrait qu’il reste ouvert afin de
permettre la tenue de nouvelles délibérations, prenant en
considération, entre autres, la possibilité de présenter d’autres
rapports, notamment les rapports spéciaux du Conseil égale-
ment prévus par la Charte.

S’agissant des travaux de la plénière de l’Assemblée
générale, nous considérons que compte tenu du fait que cette
instance reste la plus élevée de l’Organisation, il ne faudrait
pas redéfinir ou restructurer ses débats en fonction de priori-
tés unilatérales mais, plutôt, afin de répondre aux intérêts et
aux préoccupations légitimes de la majorité écrasante des
Membres de l’Organisation. Le règlement intérieur de l’As-
semblée générale et son application aux effets de l’ordre du
jour de la plénière ne doivent pas non plus faire l’objet de
nouvelles interprétations qui pourraient placer les Membres
dans une situation désavantageuse ou limiter l’examen d’une
question ou de plusieurs questions déterminées.

Le rôle et l’autorité du Président de l’Assemblée géné-
rale peuvent être renforcés de manière compatible avec la
Charte et avec le mandat de l’Assemblée elle-même. Cepen-
dant, se borner à évoquer uniquement la question des ressour-
ces nécessaires pour le Bureau du Président serait, à notre
avis, adopter une approche trop limitée. Il est nécessaire de
renforcer l’autorité du Président de l’Assemblée en institu-
tionnalisant des procédures permettant de renforcer les liens
et de revitaliser l’action de l’Assemblée générale dans ses
rapports avec d’autres organes principaux de l’Organisation,
et en tout premier lieu avec le Conseil de sécurité et avec le
Conseil économique et social.
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Par ailleurs, le mécanisme subsidiaire de l’Assemblée
générale est d’une importance essentielle dans la vie de
l’Organisation. En ce sens, et conformément au mandat
contenu dans la résolution 47/233, les délibérations du
Groupe de travail doivent viser le renforcement du rôle des
Grandes Commissions et non la promotion d’une fusion
superflue et artificielle de ses structures, de ses mandats ou
programmes. Toute proposition portant sur la rationalisation,
la biennalisation ou la triennalisation des questions à l’ordre
du jour des Commissions devrait être fondée sur les disposi-
tions des résolutions 47/233 et 48/264.

Nous sommes disposés à continuer d’apporter une
contribution à l’analyse et à la négociation des aspects relatifs
au niveau, au volume et à la répartition des ressources affec-
tées à l’Organisation. Toutefois, nous considérons que ceci ne
doit pas constituer en soi l’objectif essentiel du processus de
réforme, de renforcement et de restructuration de l’Organi-
sation. Les décisions et mandats adoptés par les États Mem-
bres dans les résolutions pertinentes de l’Assemblée générale
comme la résolution 41/213, qui a approuvé le nouveau
processus budgétaire de l’Organisation, sont aujourd’hui plus
que jamais incontestablement applicables et valables. Si l’on
insiste sur l’examen du point relatif à la redistribution des
ressources, la première affirmation que réitérerait la déléga-
tion cubaine serait que dans tout processus de redistribution
des ressources au sein du Secrétariat et du système des
Nations Unies, il faudrait d’une manière générale accorder
une priorité aux programmes et activités destinés à promou-
voir le développement économique et social, comme prévu
dans les mandats octroyés par les États Membres au Secréta-
riat et à l’Organisation — programmes qui non seulement en
cette période de crise de paiement connaissent le pire des
sorts, mais l’ont toujours connu tout au long de l’existence de
l’Organisation.

Nous estimons que l’Organisation des Nations Unies
doit disposer d’un Secrétariat efficace, dynamique et cohérent.
Le Secrétariat doit conserver une structure pyramidale,
reflétant les principes établis par la Charte, en particulier dans
son Article 101, qui vise à assurer et à élargir la représenta-
tion géographique de manière appropriée au sein du Secréta-
riat, y compris dans les catégories de personnel de grade
supérieur. La diversité géographique, ethnique, linguistique et
culturelle du Secrétariat doit être préservée.

Le moyen idéal d’atteindre cet objectif ne peut consister
en l’application de mesures arbitraires de réduction, de licen-
ciement massif ou de redéploiement, mais sur l’application
systématique des directives de l’Assemblée générale en
matière de personnel, ainsi que de respect et de promotion du
principe exigeant que le Secrétariat rende compte de façon

stricte et transparente de l’exécution des mandats qui lui sont
confiés par le seul organe universel de l’Organisation, c’est-à-
dire, l’Assemblée générale.

Nous estimons qu’il est également nécessaire d’aborder
la question de l’élection du Secrétaire général. Ce processus
doit être transparent et l’Assemblée générale doit jouer un
rôle fondamental pendant les consultations et les débats. La
proposition relative à l’institutionnalisation d’une relation
directe entre le Conseil de sécurité et l’Assemblée générale
qui garantirait la révision nécessaire des dispositions de
l’Article 97 de la Charte, principalement surtout le non-
recours au droit de veto par les membres permanents du
Conseil de sécurité pendant ce processus — et la possibilité
de créer un comité de recherche de candidats composé de
membres de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité,
doit être examinée.

Enfin, les Nations Unies doivent continuer de jouer un
rôle utile, nécessaire et d’être un élément unificateur par
excellence. À l’heure où l’interdépendance, la mondialisation
et la régionalisation font l’objet de débats et, parfois, de
désaccords dans les relations internationales, cette Organisa-
tion devra constituer la principale instance de réflexion et
d’action concertée et non pas une tribune institutionnalisant
l’injustice. Elle devrait, au contraire, promouvoir ses propres
principes directeurs et surtout les principes de la souveraineté,
de l’égalité souveraine, de l’autodétermination des peuples et
de la non-ingérence dans les affaires intérieures des États, tel
que stipulé dans la Charte.

M. Bergh (Afrique du Sud) (interprétation de l’an-
glais) : L’Afrique du Sud s’associe aux orateurs qui l’ont
précédée pour exprimer sa sympathie et son appui au Gouver-
nement et au peuple honduriens en ces moments difficiles.

Ma délégation a suivi avec un vif intérêt le débat du
Groupe de travail de haut niveau à composition non limitée
sur le renforcement du système des Nations Unies au cours
de la dernière session de l’Assemblée. Nous tenons à expri-
mer notre gratitude pour la manière dont les deux Vice-
Présidents du Groupe de travail ont guidé nos travaux au
cours de la session. Ma délégation se félicite également de la
nomination récente du Représentant permanent de la Norvège,
l’Ambassadeur Bio/rn Lian, en tant que l’un des Vice-Prési-
dents du Groupe de travail. Il ne fait pas de doute que son
expérience et ses compétences, alliées aux qualités de leaders-
hip de l’Ambassadeur Shah de l’Inde, faciliteront grandement
nos débats au cours de la présente session.
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Alors que nous abordons la deuxième phase de l’exa-
men du point de l’ordre du jour dont nous sommes saisis, il
y a ceux qui croient que jusqu’ici, nos délibérations n’ont pas
beaucoup progressé et n’ont pas dépassé le stade auquel nos
discussions de fond ont commencé en janvier de cette année.

Alors que cela est peut être vrai pour certaines questions
dont nous sommes saisis, il est également vrai que dans
certains domaines il y a eu convergence de points de vue,
comme cela est noté dans l’annexe II du rapport du Groupe
de travail (A/50/24). Le rapport représente clairement une
synthèse complète des points de vue exprimés pendant le
débat et ma délégation croit qu’il fournit une bonne base pour
la suite de nos discussions.

Il apparaît clairement que les efforts déployés pour
réduire nos efforts actuels, qui visent à renforcer le système
des Nations Unies, à un simple exercice sur papier conçu
pour supprimer des programmes et des postes au Secrétariat
ont échoué. Si nous reconnaissons la nécessité d’éliminer le
gaspillage et les doubles emplois, les efforts visant à ratio-
naliser, à sensibiliser le Secrétariat et à le rendre responsable
devraient être entrepris sans que ces mesures aient un impact
négatif sur les programmes de développement.

Ma délégation appuie pleinement les initiatives présen-
tées au cours de nos discussions qui visent à créer des méca-
nismes efficaces permettant à l’ensemble des membres de
discuter de façon approfondie des questions qui sont exami-
nées au Conseil de sécurité et de celles qui sont discutées
directement en séance plénière, avant qu’elles ne soient
présentées officiellement.

Nous pensons que ces discussions nous permettront
d’approfondir notre examen de ces questions et en fin de
compte contribueront aux efforts que nous déployons pour
renforcer le rôle politique important de notre Organisation.

Ma délégation estime que de réelles percées sont possi-
bles si, en tant que délégations, nous accueillons avec un
esprit ouvert les propositions novatrices qui sont présentées
au cours de nos discussions et faisons le point objectivement
sur la manière de faire avancer nos délibérations.

À cette fin, nous demandons instamment aux délégations
de garder à l’esprit les points suivants. Nous avons reconnu
la nécessité de créer un groupe de travail sur ce point de
l’ordre du jour, ce qui implique que nous sommes engagés
irréversiblement dans le processus consistant à faire de
l’ONU une meilleure organisation pour le XXIe siècle. Il
nous faut revoir les domaines où nous pensons que des
améliorations peuvent être faites et établir des priorités sur le

meilleur moyen d’y parvenir. Nous devons reconnaître que
nos délibérations ne sont pas limitées au renforcement d’un
ou deux éléments du système des Nations Unies, mais doi-
vent traiter plus spécifiquement du renforcement des relations
existant entre les divers organes de notre Organisation. Il faut
reconnaître que toute tentative d’utiliser le Groupe de travail
pour promouvoir certains ordres du jour nationaux étroits
nous fera errer sans but d’une session à l’autre et que de
telles tentatives rendront les débats inutiles. Enfin, nous
devons réaliser que le processus dans lequel nous sommes
engagés vise non seulement à moderniser notre Organisation
afin qu’elle puisse relever les défis du siècle prochain, mais
il s’efforce également de rendre le système des Nations Unies
plus pertinent, afin qu’il puisse répondre aux besoins chan-
geants de l’humanité.

Gardant cela à l’esprit, ma délégation attend avec intérêt
de participer d’une manière constructive à nos débats sur les
questions de fond dont nous sommes saisis, dès qu’ils repren-
dront sérieusement l’année prochaine.

J’aimerais terminer en disant que ma délégation est
satisfaite des méthodes de travail du Groupe de travail et
qu’elle est convaincue que l’approche fondée sur des discus-
sions de documents de séance régulièrement mis à jour, nous
permettra d’être en mesure de présenter à l’Assemblée géné-
rale un ensemble complet de recommandations sur la façon
dont nous, les États Membres, espérons renforcer le système
des Nations Unies.

M. Erwa (Soudan), Vice-Président, assume la
présidence.

M. Mabilangan (Philippines) (interprétation de l’an-
glais) : Je m’associe aux orateurs précédents pour exprimer
ma sympathie et mes condoléances au peuple et au Gouver-
nement honduriens à l’occasion des pertes humaines et maté-
rielles causées par l’ouragan. Nous leur exprimons notre
solidarité et leur souhaitons de se remettre rapidement de
cette catastrophe naturelle.

Sur la base du rapport du Groupe de travail de haut
niveau à composition non limitée sur le renforcement du
système des Nations Unies et du dernier document de travail,
il semble qu’il existe une convergence de vues sur un certain
nombre de questions, en particulier celles qui ont trait au
renforcement de l’Assemblée générale. Par conséquent, nous
sommes fermement convaincus que le Groupe de travail doit
tirer profit de cette convergence de vues en rendant le libellé
actuel du projet plus précis afin de parvenir à un accord sur
ces questions dès que possible. Un tel accord contribuera au
renforcement de l’Assemblée générale et rehaussera sa
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capacité d’assumer son rôle et ses responsabilités tels qu’ils
sont prévus dans la Charte.

Il importe également d’examiner plus en détail certaines
questions, en particulier celles qui concernent le Secrétariat et
pour lesquelles il n’existe pas encore de consensus. Plus
particulièrement, nous demandons que le Groupe de travail
consacre une attention particulière aux questions suivantes qui
concernent l’Assemblée générale, car elles semblent pouvoir
faire rapidement l’objet d’un accord.

Tout d’abord, la formulation actuelle du document de
travail sur le rapport du Secrétaire général ouvre la voie à une
interaction accrue sur le plan de l’action entre l’Assemblée et
le Secrétariat, y compris le Secrétaire général. Nous devons
donc rechercher une formulation plus précise dans le docu-
ment de travail eu égard à l’établissement d’un mécanisme,
d’une procédure ou d’une méthode de travail appropriés pour
permettre à l’Assemblée générale de procéder à un examen
approfondi et détaillé du rapport du Secrétaire général et
d’améliorer la capacité de l’Assemblée de réagir de façon
constructive à celui-ci. Le rapport du Conseil de sécurité est
une autre question qui doit être examinée, mais j’en parlerai
plus longuement demain lors du débat sur le point 11 de
l’ordre du jour.

Deuxièmement, un processus plus transparent est néces-
saire pour établir la liste des orateurs dans le débat général à
l’Assemblée, vu que le processus actuel n’est pas transparent.
Le libellé actuel du document de travail fournit une bonne
base pour réaliser cette transparence.

Troisièmement, des mesures concrètes doivent être
prises pour assurer un processus plus transparent dans la
négociation et l’adoption de résolutions au titre des questions
examinées dans les séances plénières de l’Assemblée générale
— processus qui, très souvent, est flou et ne permet pas à
tous les États intéressés d’y participer. Le libellé de l’actuel
projet de texte fournit une base qui permet d’agir concrète-
ment pour corriger cette situation, et nous devons en tirer
parti.

Une question qui exige une nouvelle discussion appro-
fondie a trait aux propositions visant à fusionner certains
comités et à inclure les comités ad hoc dans leurs commis-
sions d’origine respectives. En principe, les comités ad hoc ne
doivent pas être assujettis, car ils traitent de questions spéci-
fiques et ont la compétence et la spécialisation qui font défaut
aux grandes commissions.

S’agissant du Secrétariat, un Secrétariat plus efficace et
plus efficient est souhaitable et nécessaire. Le Secrétariat doit

être responsable devant les États Membres sans que ces
derniers ne contrôlent ses activités dans les moindres détails.
Nous devons donc examiner de près les propositions visant
à améliorer l’administration, la gestion et la rentabilité, le
caractère indépendant, le professionnalisme et la diversité du
personnel des Nations Unies. Mais ces objectifs ne doivent
pas être réalisés par la réduction ou la suppression de pro-
grammes ou d’activités des Nations Unies qui ont fait leurs
preuves dans les pays en développement. Néanmoins, nous
notons que les discussions du Groupe de travail sur des
questions relatives au Secrétariat ne sont pas aussi avancées
que celles qui concernent l’Assemblée générale.

Compte tenu de cela, la délégation philippine souhaite
mettre l’accent sur certaines questions concernant le Secré-
tariat qui sont examinées par le Groupe de travail. Tout
d’abord, s’il faut éviter la gestion tatillonne du Secrétariat, lui
accorder une trop grande marge de manoeuvre n’est pas non
plus souhaitable, en particulier dans les questions relatives à
l’affectation et à la réaffectation des ressources nécessaires à
l’exécution des mandats. L’Assemblée générale doit être
consultée sur ces questions. En outre, le processus budgétaire
doit continuer à relever de la compétence de l’Assemblée
générale.

Deuxièmement, il devrait exister un processus plus
transparent pour choisir le Secrétaire général de l’Organi-
sation des Nations Unies, y compris une participation plus
concrète de l’Assemblée générale.

Troisièmement, il faut d’urgence veiller à ce que le
principe de l’égalité entre les hommes et les femmes soit
pleinement appliqué au Secrétariat, à tous les niveaux.

Quatrièmement, la politique du Secrétariat en matière de
nominations à court terme et la pratique de plus en plus
courante consistant à utiliser du personnel rémunéré à l’aide
de ressources extrabudgétaires ou prêté par les États Membres
doivent être examinées. L’ONU doit éviter de trop recourir à
la sous-traitance pour ses travaux.

Enfin, ma délégation attend avec intérêt les futurs
progrès du Groupe de travail, en particulier sur les questions
concernant l’Assemblée générale. Nous reconnaissons aussi
que les questions liées au Secrétariat auraient besoin d’être
étudiées plus à fond.

M. Marrero (États-Unis d’Amérique) (interprétation de
l’anglais) : À l’instar des orateurs précédents, mon gouver-
nement exprime sa profonde sympathie et son soutien au
peuple du Honduras, victime des inondations qui se sont
produites récemment.
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La délégation des États-Unis soutient fermement les
efforts qui continuent d’être faits pour mettre au point un
schéma directeur pour la réforme des Nations Unies. Tout un
ensemble de réformes importantes sont nécessaires pour que
les capitales comprennent bien que l’ONU a la capacité de
servir les intérêts communs de la communauté mondiale du
XXIe siècle, en constante évolution.

Ma délégation se félicite qu’à sa cinquantième session,
l’Assemblée générale ait recommandé que le mandat du
Groupe de travail de haut niveau à composition non limitée
sur le renforcement du système des Nations Unies, soit
renouvelé durant la présente session. Ainsi, les États Mem-
bres seront en mesure de poursuivre leurs efforts visant à
convenir d’un plan pour les propositions de réforme de
l’ONU.

Nous attendons avec intérêt de voir le Groupe de travail
se réunir à nouveau dans les plus brefs délais. Le rôle joué
par le Président à la tête de ce Groupe de travail sera bien
appuyé par ses deux Vice-Présidents, le Représentant perma-
nent de l’Inde, l’Ambassadeur Shah, et l’Ambassadeur Hans
Jacob Bjørn Lian, de la Norvège, dont nous sommes heureux
qu’il se soit proposé pour occuper le poste devenu vacant
avec le départ de son prédécesseur, le Représentant perma-
nent de la Nouvelle-Zélande, M. Colin Keating, que nous
remercions vivement de sa contribution au Groupe de travail.

Comme prévu, le Groupe de travail continuera d’étudier
les façons d’améliorer l’ONU dans trois grands domaines :
conception institutionnelle, fonctions de gestion et pratiques
intergouvernementales.

Les États-Unis soutiennent fermement les efforts visant
à mettre au point un plan global de réforme de l’ONU grâce
à la continuation du Groupe de travail et s’engagent à coopé-
rer et appuyer ces efforts afin d’en assurer le succès. Nous
espérons voir aboutir cette démarche rapidement, et nous
pensons que lorsque le Groupe de travail se réunira de nou-
veau, il devrait commencer par examiner les propositions
concrètes d’action sur les questions qui ont déjà été débattues
suffisamment et sur lesquelles il y a une certaine convergence
de vues. Les questions sur lesquelles une décision devrait être
prise rapidement au lieu de faire l’objet de nouveaux débats,
sont notamment la consolidation des départements du Secré-
tariat s’occupant de développement; et les réformes budgé-
taires, y compris le mandat, les fonctions et la composition du
Comité du programme et de la coordination, du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires et
d’autres organes impliqués dans préparation du budget.

En tant que contribution au débat du Groupe de travail,
les États-Unis ont, en février dernier, soumis un ensemble de
propositions à l’examen du Groupe de travail. Il s’agissait
notamment de la restructuration du Secrétariat des Nations
Unies, de la fusion d’entités connexes, de la rationalisation
des programmes connexes, de la suppression graduelle de
certains programmes et entités marginaux, de la modification
de mandats ayant besoin d’être révisés, du renforcement du
rôle d’élaboration de politiques du Conseil économique et
social, et de l’amélioration des procédures intergouvernemen-
tales. Ma délégation attend avec intérêt la possibilité de
continuer à débattre de toutes sortes de propositions et d’arri-
ver à s’entendre pour appliquer rapidement celles sur lesquel-
les nous serons tous d’accord.

Dans les capitales, on s’emploie activement à façonner
de meilleurs instruments multilatéraux que nous pourrions
tous utiliser. De nombreux groupements régionaux et blocs
d’États partageant les mêmes idées se sont réunis en cours
d’année et sont régulièrement parvenus à la conclusion que le
monde a certes besoin d’une Organisation des Nations Unies,
mais bien conçue et bien gérée pour faire face aux défis
d’aujourd’hui et de demain.

Sous la direction de son bureau, le Groupe de travail a
judicieusement planifié ses tâches pour traiter des propositions
liées à la réforme du Secrétariat et à l’Assemblée générale.
Ma délégation a été impressionnée par le niveau de consensus
obtenu sur ces propositions, comme l’indique le document de
séance reproduit à l’annexe II au rapport du Groupe de
travail. Ce document a recommandé aussi à juste titre à la
cinquantième session de l’Assemblée générale que le mandat
du Groupe de travail soit prorogé, ce qui a été sagement
accepté par l’Assemblée.

Tout aussi important que les progrès accomplis par le
Groupe de travail, est le sentiment de l’urgence de la réforme
qui s’est fait jour dans toute l’Organisation. L’esprit de la
réforme s’est popularisé. Au printemps dernier, la neuvième
session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement a procédé à son propre diagnostic — ce
qu’elle aurait dû faire depuis longtemps — et décidé de
fusionner certains programmes, d’abréger certaines sessions
et de réduire sa bureaucratie. Les commissions régionales ont
chacune analysé leurs priorités et leurs besoins de réformes.
Le Conseil de l’efficacité du Secrétariat a installé une boîte
à suggestions et met en oeuvre actuellement 400 projets, de
la réduction de la paperasserie à celle des effectifs. Les délé-
gations ont veillé à ce que les dépenses restent dans les
limites du budget 1996-1997, et nous bénéficions du soutien
important de toutes les parties dans le sens d’un budget
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ordinaire à croissance zéro pour l’exercice biennal 1998-
1999.

Alors que nous poursuivons dans l’examen des ques-
tions, le Groupe de travail dépend de la précieuse contri-
bution du personnel du Conseil de l’efficacité, placé sous la
direction de M. Ed Luck. Son répertoire des propositions de
réforme de l’Organisation, inspirées de l’énorme quantité
d’écrits sur la question, n’est pas seulement une lecture
nécessaire pour le Groupe de travail mais constitue en soi
un jalon pour tous ceux qui sont intéressés par les affaires
des Nations Unies. Le travail requiert les contributions
volontaires des États Membres, et les États-Unis ont déjà
envoyé 50 000 dollars. Notre délégation pense également
que le Groupe de travail a tout autant besoin du manuel
d’organisation du Secrétariat — dont la parution n’a déjà
que trop tardé — pour identifier les structures, les mandats
et les activités de l’Organisation que nous sommes chargés
de réformer.

Notre foyer mondial a changé de façon considérable,
et nous avons besoin d’une ONU qui puisse répondre à ses
besoins en évolution. Le Groupe de travail continuera
d’étudier les moyens d’améliorer le concept institutionnel,
la gestion et les procédures intergouvernementales. Une fois
encore, nous attendons avec intérêt les prochaines séances
du Groupe de travail sous la direction du Président.

M. Campbell (Irlande) (interprétation de l’anglais) :
Je voudrais exprimer au Gouvernement et au peuple du
Honduras la profonde sympathie de l’Union européenne à
la suite de la récente catastrophe qui a frappé ce pays, au
moment où ils ont besoin de la solidarité et du soutien de
la communauté internationale.

À la déclaration que je suis sur le point de prononcer
au nom de l’Union européenne sur le renforcement du
système des Nations Unies se sont joints les pays associés
suivants : la Bulgarie, Chypre, la Hongrie, la Lituanie, la
Pologne, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie.

Le renforcement du système des Nations Unies,
comme celui de toute organisation, est un processus perma-
nent. À certains moments, ce processus revêt une urgence
ou une importance particulière. Tel a été le cas du cinquan-
tième anniversaire de l’Organisation des Nations Unies. Les
grands changements intervenus dans le monde ont posé de
nouveaux défis aux Nations Unies. Ils ont également révélé
des faiblesses et souligné la nécessité d’une adaptation et
d’un renouveau.

La création d’un groupe de travail de haut niveau à
composition non limitée sur le renforcement du système des
Nations Unies a été un élément important du processus plus
vaste de réforme. Ce groupe a commencé à se réunir il y a
un peu plus d’un an. Il a concentré ses travaux sur les
moyens de rendre l’Assemblée générale et le Conseil de
sécurité plus efficaces. Plusieurs États membres de l’Union
européenne ont apporté des contributions volontaires impor-
tantes au fonds d’affectation spéciale du Groupe de travail,
permettant ainsi à ce dernier d’accomplir ses tâches et de
les poursuivre. À cet égard, le recueil des propositions de
réforme des Nations Unies est une source précieuse d’infor-
mations de base.

Nous nous réjouissons que les discussions menées à ce
jour au sein du Groupe de travail soient exhaustives et
constructives. Il faut rendre hommage aux Vice-Présidents
du Groupe pour les progrès considérables qu’ils ont accom-
plis, en l’espace d’une année, dans l’identification de toute
une série de moyens concrets qui permettraient de répondre
à ses objectifs. Néanmoins, il importe que nous prenions des
décisions fermes sur ces questions dès que possible.

L’Union européenne souhaite exprimer sa profonde
reconnaissance à l’ex-Président de l’Assemblée générale,
ainsi qu’aux deux Vice-Présidents, pour la compétence avec
laquelle ils ont su conduire et inspirer le Groupe de travail
à composition non limitée lors de la dernière session de
l’Assemblée générale. Nous les remercions pour les efforts
considérables qu’ils ont déployés et qui ont abouti à la
publication du rapport du Groupe de travail sur le renfor-
cement du système des Nations Unies, dont il est question
dans la décision adoptée par l’Assemblée générale le 16
septembre 1996. Les documents de travail préparés par eux
et par le Secrétariat ont grandement aidé à cerner le travail
du Groupe. Nous estimons que ces méthodes de travail
pourraient nous aider dans d’autres domaines et que le
rapport décrit de façon très satisfaisante les débats menés au
sein du Groupe au cours de l’année écoulée. Nous sommes
encouragés par les réalisations du Groupe au cours de cette
période. Le nouveau Vice-Président, l’Ambassadeur Bjørn
Lian de Norvège, peut également compter sur notre coopé-
ration.

Nous nous félicitons que le document de séance le plus
récent, figurant dans le document WGUNS/CRP.12, ait été
joint en tant qu’annexe II au rapport du Groupe. Nous
croyons comprendre que ce document servira de point de
départ à des discussions renouvelées. Nous avons noté avec
satisfaction que les opinions des États Membres sur les
sujets en discussion au sein du Groupe commençaient à se
rapprocher sur plusieurs questions. En fait, l’Union euro-
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péenne estime que la plupart des propositions et des conclu-
sions contenues dans le document de séance — dont elle a
prôné nombre d’entre elles — sont intéressantes et se dit
convaincu que l’acceptation par consensus de plusieurs
d’entre elles pourrait bien ne pas être éloignée.

L’Union européenne estime que le Groupe de travail
doit continuer à mettre en oeuvre le mandat énoncé dans la
résolution 49/252, qui est à l’origine de sa création. Nous
nous félicitons de l’attention qui s’est initialement portée sur
les fonctions, le rôle et les pouvoirs de l’Assemblée géné-
rale et du Secrétariat. Au cours de cette cinquante et unième
session, nous devrions convenir de décisions opérationnelles
claires de nature à améliorer dans toute la mesure du possi-
ble le fonctionnement de l’Assemblée générale et les tra-
vaux du Secrétariat. Dès que ces décisions auront été prises,
d’autres questions relevant du présent mandat devront être
examinées.

En fait, il est déjà encourageant de noter que l’esprit,
sinon la lettre, de certaines des idées et des propositions qui
sont encore en discussion au sujet du renforcement du
système des Nations Unies commence à se refléter dans les
travaux de cette session. L’Union européenne souhaite
rendre hommage au Président, pour le rôle dirigeant qu’il a
joué à cet égard. Dans divers domaines importants, il
entrevoit le rôle plus effectif que pourra jouer le Président
de l’Assemblée générale et que le Groupe de travail sur le
renforcement du système des Nations Unies a inclus dans
ses objectifs.

Les progrès envisagés dans le rapport sont également
déjà en cours de concrétisation d’autres façons. L’ordre du
jour et la conduite des séances sont devenus plus efficaces.
La mise en oeuvre de l’importante résolution 50/227 est en
cours. L’Assemblée générale envisagera une participation
plus large de la société civile, et la réforme de gestion du
Secrétariat entraîne une efficacité et une meilleure
rentabilité.

Cette évolution est encourageante. Si le Groupe de
travail traduit en action les discussions au cours de la
présente session, ce progrès initial pourra s’appuyer sur une
base plus large et plus sûre.

Le Groupe de travail a envisagé ses tâches, et conti-
nuera de les envisager, en estimant que le mandat dont il
doit s’acquitter pour renforcer le système des Nations Unies,
découle de la résolution 49/252 de l’Assemblée générale et
vise à donner à l’Organisation des Nations Unies les
moyens de mieux remplir le mandat que lui a conféré la
Charte et de répondre aux aspirations de ses Membres.

L’Union européenne profite également de cette occasion
pour réaffirmer la priorité urgente et primordiale qu’elle
attache au règlement de la crise financière qui paralyse
l’Organisation.

Nous reconnaissons évidemment qu’il existe encore
des difficultés à surmonter pour parvenir au consensus sur
quelques-unes des importantes questions examinées dans le
document de travail déjà mentionné. Ces questions, qui
n’ont pu être examinées, faute de temps à la précédente
session, devront être une fois de plus abordées. Sur la base
du travail accompli jusqu’ici, nous sommes certains que le
Groupe de travail sera en mesure de maintenir la dynamique
et l’esprit d’initiative nécessaires à la réussite de ses futures
délibérations. Afin d’atteindre cet objectif, nous saisissons
une fois encore l’occasion pour dire que nous sommes
convaincus que nos efforts doivent porter principalement sur
des améliorations dans les structures et les méthodes de
travail de l’Organisation, et non pas sur des mesures de
réduction des coûts.

Pour terminer, je voudrais saisir l’occasion pour dire
au Président que l’Union européenne entend poursuivre sa
coopération avec toutes les autres délégations afin de faire
avancer les progrès très utiles réalisés jusqu’ici par le
Groupe de travail. Nous attachons une grande importance
aux questions examinées par le Groupe de travail et espé-
rons que nos délibérations déboucheront sur des résultats
concrets au cours de la session actuelle de l’Assemblée
générale.

M. Swamy (Inde) (interprétation de l’anglais) : Ma
délégation exprime sa plus profonde sympathie à la popu-
lation et au Gouvernement honduriens à la suite de la
catastrophe naturelle dont ils ont été victimes, et les assure
de son soutien en ces heures difficiles.

Le Groupe de travail de haut niveau à composition non
limitée sur le renforcement du système des Nations Unies
a réalisé des progrès considérables dans ses travaux depuis
sa création il y a seulement un an.

Créé dans un climat d’incertitude et de controverse
quant à son rôle éventuel, sa composition et son mandat, le
Groupe a depuis identifié certains sujets spécifiques et a fait
avancer la discussion à leur sujet. D’autres groupes de
négociation lui ont soumis des questions, et la nature inclu-
sive de la participation autant que la nature exclusive des
sujets retenus ont dissipé beaucoup des causes d’inquiétude
perçues.
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Ma délégation se félicite de ce que le rapport du
Groupe de travail à l’Assemblée générale contient, en plus
d’une description procédurale de ses travaux, un document
de fond, à l’annexe II, indiquant les domaines où il y a eu
une certaine convergence de vues et d’autres, dans lesquels
des débats plus approfondis sont nécessaires pour favoriser
une telle convergence. Le succès relatif des travaux du
Groupe s’explique également par les méthodes de travail
novatrices introduites par les deux Vice-Présidents; ma
délégation aimerait féliciter l’Ambassadeur Colin Keating et
l’Ambassadeur Prakash Shah.

Je me félicite également du fait que le Groupe de
travail a clairement indiqué qu’il a concentré ses travaux sur
le renforcement des capacités de l’Assemblée générale de
s’acquitter efficacement des ses fonctions, de son rôle et de
ses pouvoirs et de celle du Secrétariat de s’acquitter avec
efficacité et efficience des mandats des processus intergou-
vernementaux, et ce, avec la transparence et la responsabi-
lité nécessaires. À juste titre, le Groupe n’a pas estimé que
son mandat consistait à réagir à une crise financière immé-
diate.

Le rapport énumère plusieurs idées utiles sur l’amélio-
ration du débat et de la réaction intergouvernementale au
rapport du Secrétaire général, à savoir un examen plus
efficace par l’Assemblée générale des rapports des autres
organes; une meilleure utilisation du temps à la plénière de
l’Assemblée et dans les Commissions; le renforcement du
statut de la plénière de l’Assemblée; la rationalisation de
l’ordre du jour; et une meilleure préparation des travaux de
l’Assemblée générale. On y trouve également des proposi-
tions pour un meilleur contrôle intergouvernemental et une
responsabilité accrue du Secrétariat, en vue d’améliorer
l’efficacité du processus budgétaire, et de renforcer les
capacités et l’efficacité du Secrétariat.

Les questions qui requièrent un débat plus détaillé
avant de parvenir à une convergence de vues comprennent
le processus budgétaire, le rôle du Comité du programme et
de la coordination et la manière dont la participation des
principaux groupes, y compris les organisations non gou-
vernementales, peut être favorisée dans tout le système des
Nations Unies. À la reprise de ses travaux, au début de
l’année prochaine, le Groupe devrait s’attacher en premier
lieu à réaliser un consensus sur ces questions. Ma déléga-
tion estime que les débats du Groupe de travail ont reflété
le sérieux avec lequel les États Membres considèrent cette
Organisation et ont tenté d’améliorer son efficacité et son
efficience, malgré la perception négative, souvent injustifiée
du public. C’est cet esprit de bonne volonté constructive
qui, nous l’espérons, permettra un consensus rapide, en

particulier sur la rationalisation de l’ordre du jour, le renfor-
cement du statut de la plénière de l’Assemblée, les déci-
sions futures concernant la durée du mandat et la nomina-
tion du Secrétaire général, et le contrôle et la responsabilité
du Secrétariat.

Ma délégation est favorable à toutes les initiatives
visant à éliminer le double emploi et le gaspillage ou à
rationaliser la bureaucratie internationale. Mais nous ne
considérons pas non plus les travaux de ce groupe ni le
scénario d’ensemble de la réforme comme un pur exercice
de réduction des coûts. Nous ne croyons pas non plus que
les intérêts de tous et les aspirations du grand nombre
seraient servis si les Nations Unies se déchargeaient de leurs
responsabilités économiques et sociales. Comme la Déclara-
tion du cinquantième anniversaire de l’Organisation des
Nations Unies le souligne clairement, le défi de notre
époque consiste à réorienter les Nations Unies vers une
prestation accrue de services à l’humanité, en particulier à
ceux qui souffrent et aux plus déshérités. Les besoins de
développement, par exemple, sont loin d’être comblés et les
engagements pris lors des récentes conférences mondiales
sont énormes. Si, en effet, nous sommes capables de réduire
les coûts et d’économiser en mettant en oeuvre un aspect
particulier de la réforme, nous devons nous assurer que ces
économies seront réinvesties dans les activités prioritaires
des Nations Unies qui sont actuellement à court de ressour-
ces.

Même si le Groupe de travail s’est jusqu’ici occupé
des deux principaux points, en l’occurrence l’Assemblée
générale et le Secrétariat, son mandat consiste à travailler au
renforcement du système des Nations Unies. Les travaux et
le fonctionnement du système des Nations Unies, y compris
les relations avec les agences spécialisées et les institutions
de Bretton Woods, sont des domaines qui, comme l’espère
ma délégation, seront abordés au cours de la phase suivante
des travaux.

Les chefs d’État ou de gouvernement des pays non
alignés, lorsqu’ils se sont réunis en Colombie, en octobre
1995, ont beaucoup parlé de l’approche adoptée pour la
réforme des Nations Unies. Ils ont entre autre réaffirmé leur
engagement respectueux envers les buts et principes de la
Charte de l’Organisation des Nations Unies. Ils ont souligné
la nécessité de démocratiser et de renforcer l’efficacité de
l’Organisation et ont déclaré que la priorité la plus élevée
et le plus grand défi des Nations Unies en cette nouvelle ère
est la promotion du développement social et économique. À
cet égard, ils ont insisté sur la nécessité de rétablir la
primauté du rôle de l’Organisation dans la restructuration
des relations économiques internationales sur la base de la
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justice et de l’équité. Ils ont souligné que le rôle des Na-
tions Unies devrait être axé sur la transformation positive de
la société internationale, la promotion du développement
économique et social, le maintien de la paix et de la sécu-
rité internationales et la promotion d’une meilleure compré-
hension entre les peuples. Notre exercice de réforme ne
devrait pas être une fin en soi mais être abordé et réalisé
sous l’angle de ces objectifs.

Ma délégation s’engage à poursuivre ses travaux au
sein du Groupe guidée par ces perspectives, en se basant sur
les buts et principes de l’Organisation.

M. Abdellah (Tunisie) : À la suite de la catastrophe
naturelle qui vient de frapper le Honduras, je voudrais à
mon tour exprimer notre sympathie et notre solidarité à la
délégation de ce pays ami, en espérant que le Gouverne-
ment et le peuple du Honduras surmonteront vite cette
épreuve, avec l’aide de la communauté internationale.

Intervenant au titre du point 48, intitulé «Renforcement
du système des Nations Unies», j’aimerais tout d’abord
remercier les Vice-Présidents du Groupe de travail mis sur
pied à cet effet, l’Ambassadeur Keating de la Nouvelle-
Zélande et l’Ambassadeur Shah de l’Inde. Leurs efforts
inlassables, au cours de cette année, ont permis aux États
Membres d’avancer dans l’examen de cette question si
importante pour le devenir de l’Organisation.

La contribution que le Groupe de travail a pu faire
dans ce domaine est venue s’ajouter aux travaux engagés
dans le cadre de l’Agenda pour la paix et de l’Agenda pour
le développement. Les discussions menées à cet égard se
sont également reflétées à travers le dialogue instauré aux
niveaux du Groupe de travail sur la situation financière de
l’Organisation, de celui chargé d’examiner la question de la
représentation équitable au Conseil de sécurité et du Groupe
de travail sur les questions économiques et sociales.

L’entreprise à laquelle les États Membres se sont
attelés par le biais des différents Groupes de travail cités est
à l’image des défis que doit relever une organisation réno-
vée pour faire face aux réalités du XXIe siècle. Le travail
que nous accomplissons ensemble ne devrait dans cette
optique qu’aboutir au renforcement du rôle, de la capacité
et de l’efficacité du système onusien, ainsi que le souligne
la résolution 49/252 portant création de notre groupe. Ce
résultat ne pourrait être atteint qu’à travers la réalisation
pleine et entière des buts et principes de la Charte.

Pour ce, il convient en premier lieu que l’on aboutisse
au compromis et au consensus nécessaires pour l’élaboration

des réformes nécessitées par les changements qui ont affecté
les relations internationales. S’agissant plus particulièrement
des perspectives d’action perceptibles à travers les discus-
sions et les différents documents de travail soumis à l’ap-
préciation des participants à l’examen de la question du
renforcement du système des Nations Unies, la Tunisie
voudrait faire part d’un certain nombre d’observations à ce
sujet.

Le premier point que je voudrais souligner est celui du
mandat du Groupe. Il est bien évident qu’après des mois de
négociations les États Membres ont aujourd’hui délimité le
champ d’action et les objectifs assignés au Groupe de
travail. Celui-ci, organiquement indépendant des autres
groupes, n’en constitue pas moins l’un des axes sur lesquels
doit évoluer la réforme onusienne.

Partant de cette vision multiple mais aussi globale, la
Tunisie rappelle encore une fois que l’Assemblée et le
Secrétariat sont les volets principaux dont doit traiter le
Groupe. Pour l’Assemblée générale, l’on doit surtout exami-
ner les moyens d’améliorer son efficacité en lui permettant
de jouer pleinement son rôle, tel que défini par la Charte.
Le souci d’efficacité est aussi le principal objectif que l’on
devrait chercher à atteindre en reprenant les fonctions et
attributions du Secrétariat. En tout état de cause, l’efficacité
recherchée devrait aller de pair avec une transparence
accrue.

Approfondir le rôle de l’Assemblée générale est au
centre des activités du Groupe. Repenser les rapports de
l’Assemblée avec les autres organes de l’Organisation des
Nations Unies constitue également un aspect fondamental de
ses travaux. Et là, je pense en particulier aux rapports
dialectiques qui devraient s’instaurer entre l’Assemblée
générale et le Conseil de sécurité. Il s’agit en fait d’une
mise en oeuvre adéquate de dispositions déjà prévues dans
notre Charte. Plus de 50 ans après, l’adéquation entre le
texte et la pratique n’a pas encore été réalisée.

S’agissant de la corrélation entre le Conseil de sécurité
et l’Assemblée générale, il n’est pas dans mon intention de
m’étendre sur le volet pratique et les différentes formes que
devraient prendre la coopération et les échanges entre ces
deux organes, cet aspect de la question devant être appro-
fondi lors des négociations que le Groupe de travail enga-
gera au cours de l’année prochaine. À cet égard et me
référant encore une fois au texte de la résolution 48/264 de
l’Assemblée générale, j’aimerais faire mienne l’idée conte-
nue dans le document WGUNS/CRP.12 selon laquelle il
convient d’examiner plus avant la possibilité d’encourager
une plus grande interaction entre le Conseil de sécurité et
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l’Assemblée générale. Ce point crucial n’a cependant pas
bénéficié de l’intérêt qu’il mérite. Il devrait en toute logique
être examiné prioritairement lors des travaux à venir du
Groupe.

L’on ne peut toutefois traiter de l’Assemblée sans
évoquer le rôle de son président dans la perspective de la
revitalisation de cet organe. Mon pays estime en effet que
le Président de l’Assemblée devrait être plus présents : pour
ce faire, il devrait avoir un rôle actif en matière de diploma-
tie préventive et également prendre des initiatives dans le
domaine du développement. Les mesures préconisées par le
Groupe de travail en ce qui concerne le rôle du Président de
l’Assemblée sont à cet égard un premier pas dans la bonne
direction.

L’autre point identifié au cours de cette année par le
Groupe de travail comme étant un élément central sur lequel
devrait se focaliser l’intérêt des participants est le Secréta-
riat. Dans le cadre de mon intervention, je ne voudrais pas
traiter des mécanismes permettant à l’Assemblée générale
de garantir que le Secrétariat respecte l’obligation reddition-
nelle. Je n’aimerais pas non plus traiter de l’exécution des
mandats ou des mécanismes de contrôle. Toutes ces ques-
tions sont certes importantes, voire fondamentales. J’estime
néanmoins que leur examen devrait se faire de manière
minutieuse et rigoureuse, au moment opportun et dans le
cadre approprié.

D’une façon plus générale, je voudrais souligner ce qui
suit : la réforme que nous soutenons ne doit pas signifier le
recours systématique à une réduction du personnel sous
prétexte de rigueur budgétaire et d’efficience. La réforme à
envisager ne devrait pas remettre en cause l’existence de
départements traitant du développement ou dont la création
a répondu à une demande expresse de pays en développe-
ment. En tout état de cause, la rationalisation devrait en cas
de besoin être menée de façon équitable de manière à
respecter les grands équilibres géographiques dans la répar-
tition des postes et des affectations.

L’on ne peut parler du Secrétariat sans évoquer la clef
de voûte du système, à savoir le Secrétaire général. Là
également nos travaux sont encore à leur début. Mais d’ores
et déjà, les grandes lignes et les esquisses d’une approche
plus conforme à la réalité d’aujourd’hui commencent à
émerger. Au premier rang des soucis exprimés intervient la
transparence. Il nous faut trouver la meilleure formule qui
permette d’aboutir à une procédure de sélection moins
opaque et plus démocratique. À cet égard, l’Assemblée
générale a assurément un rôle renforcé à jouer. Les modali-
tés devant être à la base de cette réforme sont à mettre en

place dans les négociations futures. Le critère de roulement
régional pour la nomination du Secrétaire général devrait
aussi être institutionnalisé. L’on peut et l’on doit dans ce
même ordre d’idées discuter de l’usage du droit de veto par
les membres permanents du Conseil de sécurité. D’autres
questions, telle la durée et le nombre de mandats dont peut
bénéficier le Secrétaire général, sont à approfondir par le
Groupe.

C’est dire l’ampleur de la tâche qui nous attend pour
aménager l’instrument précieux pour la paix et le dévelop-
pement qu’est l’Assemblée d’une part, et le Secrétariat dont
l’efficacité conditionne le succès de toute l’entreprise
onusienne, d’autre part.

Dans cette optique, la Tunisie voudrait, pour terminer,
apporter son appui à l’idée formulée dans le rapport du
Groupe de travail quant à la nécessité de la mise en oeuvre
de projets concrets pour améliorer l’image de l’ONU auprès
du public. Cette action pourrait avoir pour support les
réalisations de l’Organisation dans les domaines du dévelop-
pement, du maintien de la paix et de la promotion des droits
de l’homme. Pour ce faire, outre l’usage des médias tradi-
tionnels, l’ONU pourrait utilement faire appel aux nouvelles
technologies de l’information. À cet effet, il conviendrait
d’aider plus particulièrement les missions des pays en
développement pour avoir accès aux informations onusien-
nes et en disposer le moment venu. Ces informations
devraient être disponibles dans toutes les langues officielles
de l’Organisation.

M. Konishi (Japon) (interprétation de l’anglais) : Je
voudrais également m’associer aux orateurs précédents pour
exprimer ma sympathie sincère et ma solidarité au peuple
et au Gouvernement honduriens dont le pays a été durement
touché par le dernier ouragan.

Je voudrais maintenant féliciter le Président de l’As-
semblée générale, l’Ambassadeur Razali Ismail, pour son
élection à la présidence du Groupe de travail de haut niveau
à composition non limitée sur le renforcement du système
des Nations Unies et rendre hommage à l’ancien Président,
M. Freitas do Amaral, pour son dévouement sans faille et
son leadership dans la tâche importante de la réforme de
l’Organisation des Nations Unies.

Qu’il me soit permis de rappeler que l’objectif des
efforts que nous avons entrepris pour réformer les Nations
Unies n’est pas de réduire la taille de l’Organisation aux
fins d’économies. Ce que nous voulons, c’est renforcer
l’Organisation en rationalisant son fonctionnement et en la
rendant plus efficace. À cette fin, mon gouvernement a
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proposé que les ressources économisées grâce à la ration-
alisation et à la réforme soient réinvesties dans les activités
prioritaires des Nations Unies, plus particulièrement dans le
domaine du développement. Il importe qu’au cours de la
cinquante et unième session nous obtenions des États
Membres qu’ils appuient le plus largement possible ce
principe général afin que nous puissions mettre en place un
mécanisme concret pour réinvestir ces économies. Ma
délégation est prête à coopérer avec d’autres délégations
intéressées pour mettre au point un tel mécanisme.

Deuxièmement, je voudrais dire que le rapport annuel
du Secrétaire général sur l’activité de l’Organisation devrait
mettre davantage l’accent sur les questions appelant des
mesures immédiates ou futures et réduire au minimum la
description des activités passées des Nations Unies.

Troisièmement, il est nécessaire d’étudier avec soin le
rôle que joue le Comité du programme et de la coordination
(CPC) dans la coordination des activités des Nations Unies
en fixant des priorités et en éliminant les chevauchements
de programmes. Nous ne pensons pas qu’il remplisse son
rôle comme il convient. Pour remédier à cette situation, ma
délégation propose que le CPC soit composé de délégations
capables de procéder à un examen de fond de programmes
individuels et de porter des jugements politiques pour
donner un rang de priorité aux différents programmes. Cela
permettrait au CPC de contribuer à une mise en oeuvre plus
efficace des programmes des Nations Unies. Ma délégation
espère que cette question sera examinée en détail au cours
de la cinquante et unième session.

Quatrièmement, le Président de l’Assemblée générale
a un rôle extrêmement important à jouer pour renforcer
l’Assemblée. Or, ses efforts à cet égard ont été gênés par un
personnel et des ressources financières insuffisants. Je pense
donc qu’il convient d’envisager sérieusement une augmenta-
tion appropriée du budget et du personnel d’appui pour le
Bureau du Président de l’Assemblée générale.

Cinquièmement, lors de la prochaine session, il sera
nécessaire d’envisager un mécanisme approprié pour faire
bénéficier les débats de l’Assemblée générale de l’expé-
rience des organisations non gouvernementales et de la
société civile. Cette idée de tribune de la société civile, qui
a été suggérée au cours de la dernière session, pourrait être
examinée sérieusement à cet égard.

Sixièmement, je voudrais mettre en garde contre le fait
que, faute d’être soigneusement pensée, la création d’un
poste de Sous-Secrétaire général ne fera qu’alourdir la
bureaucratie du système existant, rendre plus lent le système

d’établissement des rapports et diminuer l’efficacité du
Secrétariat. En fait, même sans créer une nouvelle catégorie
de Sous-Secrétaire général, le nombre de postes de Secrétai-
res généraux adjoints — 20 actuellement — devrait être
réduit. Les leçons que nous avons tirées en ce qui concerne
le poste de Directeur général pour le développement et la
coopération économique internationale s’appliquent en la
matière.

Enfin, au cours des discussions du Groupe de travail
à sa dernière session, j’ai souvent été frappé par la nécessité
de coordonner les efforts des cinq groupes de travail pour
s’assurer que les réformes dans leurs domaines respectifs
sont menées de façon cohérente. Maintenant que nous
approchons de la phase finale de nos efforts de réforme, je
voudrais insister sur le fait qu’il importe que le Président de
l’Assemblée générale et les vice-présidents des divers
groupes de travail coordonnent nos efforts pour qu’ils
portent leurs fruits sous la forme d’un plan de réforme
globale des Nations Unies englobant des réformes dans les
domaines politique, économique, social et financier.

Dans le climat international actuel, incertain et souvent
explosif, les Nations Unies sont appelées à jouer un rôle de
plus en plus actif en s’attaquant à des problèmes aux quatre
coins du monde. Si l’Organisation est trop longue à mettre
de l’ordre dans ses affaires, elle ne pourra pas faire face
aux demandes pressantes et toujours plus nombreuses de la
communauté internationale. La réforme des Nations Unies
est une priorité et le temps presse.

Mlle Durrant (Jamaïque) (interprétation de l’an-
glais) : J’ai l’honneur de prendre la parole au nom des 13
États membres de la Communauté des Caraïbes qui sont
Membres des Nations Unies : Antigua-et-Barbuda,
Bahamas, Barbade, Belize, Dominique, Grenade, Guyana,
Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les
Grenadines, Suriname, Trinité-et-Tobago, et mon propre
pays, la Jamaïque. J’aimerais, en leur nom, exprimer nos
condoléances les plus sincères au Gouvernement et au
peuple du Honduras, pour les pertes humaines et matérielles
occasionnées par le récent ouragan. Dans les Caraïbes, nous
savons, pour en avoir fait l’expérience, quels ravages
peuvent causer ces phénomènes naturels. Nous savons aussi
que la communauté internationale se ralliera au soutien
manifesté au peuple du Honduras en ces heures difficiles.

Les pays membres de la Communauté des Caraïbes
tiennent à exprimer leur reconnaissance à l’ancien Président
de l’Assemblée générale, M. Diogo Freitas do Amaral, et aux
deux Vice-Présidents, l’Ambassadeur Keating, de la Nou-
velle-Zélande, et l’Ambassadeur Shah, de l’Inde, qui ont
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guidé avec la plus grande compétence les délibérations du
Groupe de travail de haut niveau à composition non limitée
sur le renforcement du système des Nations Unies pendant
l’année écoulée.

Pendant la cinquantième session, l’Assemblée générale
a tenté de mener à bien le programme prévu de réforme du
système des Nations Unies. Les premiers efforts ont, entre
autres choses, visé l’élaboration de propositions globales
devant guider le travail de l’Organisation en matière de paix
et de développement, à savoir l’Agenda pour la paix et
l’Agenda pour le développement. Il s’agissait là d’un volet
des efforts d’ensemble pour réformer et restructurer les
Nations Unies, en tenant compte de la capacité institutionnelle
de l’Organisation aussi bien que des politiques devant régir
ses activités.

La célébration du cinquantième anniversaire des Nations
Unies et la Déclaration adoptée à cette occasion ont donné
une impulsion au processus de réforme, les chefs d’État ou de
gouvernement ayant réaffirmé leur attachement à l’Orga-
nisation et promis d’oeuvrer à sa réforme. Selon eux, l’objec-
tif est de faire en sorte que

«l’Organisation des Nations Unies entre dans le XXIe
siècle dotée de moyens, de ressources financières et de
structures qui lui permettent de servir efficacement les
peuples au nom desquels elle a été créée.» (Résolution
50/6)

Le mandat du Groupe de travail de haut niveau à composition
non limitée sur le renforcement du système des Nations Unies
doit donc être envisagé dans ce contexte.

Pays en développement, les membres de la Communauté
des Caraïbes sont d’avis que nous avons besoin d’un environ-
nement mondial qui permette à nos pays de réaliser leurs
objectifs nationaux de sécurité et de développement, et
d’améliorer le niveau de vie de nos peuples. Nous appuyons
le rôle que jouent les Nations Unies en insistant sur les
programmes de développement, la paix, la sécurité et les
droits de l’homme. À cette fin, les États membres de la
Communauté des Caraïbes sont unis dans leur désir de voir
l’Organisation réorganiser ses structures existantes pour
réaliser ces objectifs, et ils sont décidés à oeuvrer en ce sens
au sein du Groupe de travail de haut niveau.

Au cours de l’année écoulée, il a été décidé à juste titre
que les deux domaines sur lesquels le Groupe de travail se
concentrerait de toute urgence seraient l’Assemblée générale
— en tant qu’organe intergouvernemental suprême de l’Orga-

nisation — et le Secrétariat, pour l’exécution des mandats et
la gestion des affaires de l’appareil intergouvernemental.

Les délégations de la CARICOM souhaitent que soient
préservés la nature universelle et le caractère démocratique de
l’Assemblée générale, en tant qu’organe le plus représentatif
des Nations Unies. Nous aimerions également que des mesu-
res soient prises pour renforcer l’aptitude de l’Assemblée
— et de ses organes subsidiaires — à fournir une orientation
politique claire et cohérente.

Les délégations de la CARICOM soutiennent les propo-
sitions qui sont envisagées pour améliorer le déroulement des
travaux de l’Assemblée générale, telles que l’ordre du jour et
le calendrier des sessions, la durée de ses débats et ses rela-
tions avec les grandes commissions. En même temps, toute-
fois, il importe que nous acceptions de renforcer le rôle du
Président de l’Assemblée générale, conformément à notre
objectif qui est de rehausser la stature de cet organe principal.

Nous convenons que les documents rendant compte des
travaux de l’Assemblée générale, tels que le rapport du Secré-
taire général sur l’activité de l’Organisation et le rapport du
Conseil de sécurité, devraient être préparés et présentés de
telle sorte qu’ils aient un impact plus important sur les
activités de l’Assemblée.

Les mesures prises lors de la récente série des grandes
conférences mondiales en vue de faire participer les organi-
sations non gouvernementales et la société civile aux travaux
de l’Organisation ont ouvert la voie à l’examen des relations
qui devraient s’établir entre ces groupes et les Nations Unies.
La contribution précieuse qu’ils peuvent apporter ne peut être
ignorée et nous devrions soigneusement mettre au point les
modalités de leur participation afin d’éviter que le travail
intergouvernemental de l’Assemblée générale et de ses Com-
missions ne soit sapé.

En ce qui concerne le Secrétariat, j’aimerais rappeler les
propos du Secrétaire général lorsqu’il a pris la parole en mars
dernier devant le Groupe de travail :

«Il nous faut un Secrétariat rénové, plus cohérent
et plus souple. Il doit posséder les plus hautes qualités
de travail, de compétence et d’intégrité. Il doit être
structuré de manière à fournir aux États Membres et au
mécanisme intergouvernemental l’appui le plus cohérent
et le plus efficace possible.» (A/50/24, annexe III, p. 21)

Nous partageons l’avis exprimé par le Secrétaire général.
Il est conforme aux dispositions de l’Article 101 de la Charte,
qui stipule de façon nette le critères de recrutement et
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d’affectation des membres du personnel, y compris l’impor-
tance accordée à la représentation géographique équitable.
Nous pensons que toute proposition de réforme du Secré-
tariat devrait prendre en compte toutes les catégories du
personnel, y compris le processus de l’élection du Secrétaire
général.

Les propositions visant à renforcer la capacité du
personnel à s’acquitter de ses mandats doivent prendre en
considération les conditions de travail, la nécessité de
mobilité et de promotion, les stratégies de formation et de
perfectionnement du personnel et la nécessité de maintenir
l’impartialité de la fonction publique internationale.

Il est reconnu qu’en raison de la difficile situation
financière, l’économie et l’efficacité doivent être à l’ordre
du jour. Toutefois, celles-ci ne sauraient être une fin en soi,
et toute réforme doit être liée à la réalisation des objectifs
de l’Organisation.

Les propositions relatives au renforcement du rôle de
l’Assemblée générale et au renforcement de la capacité du
Secrétariat de fonctionner efficacement ont fait l’objet d’une
étude approfondie au sein du Groupe de travail de haut
niveau à composition non limitée sur le renforcement du
système des Nations Unies. L’année dernière, le Groupe a
pu préciser toute une série de propositions. Le rapport du
Groupe (A/50/24) fait ressortir les domaines ayant donné
lieu à une convergence de vues. Il est clair qu’un effort
renouvelé doit encore être fait pour consolider les progrès
limités qui ont été accomplis et pour avancer dans d’autres
domaines en vue d’arriver, dans un avenir proche, à un
consensus sur toutes les questions en suspens.

Les délégations de la CARICOM continueront de
collaborer avec le Président, et avec les deux Vice-Prési-
dents du Groupe — les Ambassadeurs Shah, de l’Inde, et
Lian de la Norvège — et attendent avec intérêt le dialogue
constructif qui devait s’amorcer à la reprise des travaux du
Groupe de travail.

M. Mohammad (Brunéi Darussalam) (interprétation
de l’anglais) : J’aimerais me joindre aux orateurs qui ont
déjà pris la parole pour exprimer la sympathie sincère de
ma délégation au Gouvernement et au peuple honduriens à
la suite de la catastrophe causée par les inondations sur la
côte nord-atlantique du Honduras.

Bien que le Groupe de travail de haut niveau à compo-
sition non limitée sur le renforcement du système des
Nations Unies ne soit arrivé à aucune conclusion, il nous a
fourni un rapport exhaustif qui va servir de base à nos

futures délibérations. Le Groupe de travail a constitué une
instance importante pour trouver les moyens de renforcer le
système des Nations Unies, et nous estimons qu’il faudrait
préserver l’élan de ses travaux. Ses travaux devraient se
dérouler parallèlement aux débats qui ont lieu dans d’autres
domaines de la réforme des Nations Unies.

Tout en réaffirmant le rôle que joue l’Assemblée
générale en tant qu’organe délibérant et législatif suprême
du système des Nations Unies, nous estimons que l’Assem-
blée doit continuer d’être au premier plan, spécialement
dans l’aide qu’elle doit apporter à la communauté inter-
nationale pour évaluer toutes les questions, pour faire en
sorte que ces dernières — si importantes pour nous —
fassent l’objet de décisions appropriées. Conformément au
mandat que lui a conféré la Charte, l’Assemblée doit être en
mesure de réaliser une mission mondiale.

Les Nations Unies ont besoin d’un système à la hau-
teur des nouveaux défis du XXIe siècle. Nous ne devrions
pas permettre une marginalisation de l’Assemblée générale
ou une diminution de son rôle ni au sein des Nations Unies
ni sur la scène mondiale. À notre avis, cette situation
rendrait l’Assemblée générale inefficace à long terme dans
l’exercice de ses vastes mandats, y compris le large pouvoir
qu’elle doit exercer sur le Conseil de sécurité. Ce rôle
central de chef de file requiert un appui institutionnel,
financier et humain approprié. Sans un tel appui, l’Assem-
blée ne sera pas en mesure de fonctionner de manière
efficace, compte tenu de son programme énorme et com-
plexe.

Parallèlement, nous aimerions que l’Assemblée géné-
rale prenne plus activement part aux débats sur des ques-
tions de fond, notamment celles qui ont trait à la paix et à
la sécurité internationales. En outre, il ne faudrait pas que
l’Assemblée générale se limite à entériner les décisions des
autres organes des Nations Unies comme le Conseil de
sécurité et le Conseil économique et social.

Nous appuyons donc l’initiative de l’Assemblée géné-
rale de réviser son ordre du jour et son processus de défini-
tion des priorités et de rationalisation de ses activités. Nous
espérons que ce processus aidera à préserver la crédibilité
de l’Assemblée et de l’Organisation des Nations Unies dans
son ensemble. Nous sommes encouragés par le fait que
cette année l’Assemblée a terminé avec succès le débat
général avec un jour d’avance. C’est un pas très positif et
très important vers des économies de temps et de ressour-
ces. Ma délégation estime que la discipline et le dévoue-
ment dont ont fait preuve les États Membres ont joué un
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rôle important dans cette réalisation, et que ceci devrait être
maintenu.

Nous appuyons également le renforcement de la coopé-
ration et de la coordination entre l’Assemblée générale et le
Conseil de sécurité. Afin d’être plus transparent, le pro-
gramme de travail mensuel du Conseil de sécurité devrait
être distribué à l’Assemblée générale. Ce programme serait
utile aux États Membres, notamment à ceux dont les mis-
sions sont petites comme la nôtre. Cela nous permettrait
d’établir des priorités concernant notre présence aux diffé-
rentes réunions des organes de l’ONU.

Comme le Secrétariat est l’organe pivot de l’ONU, son
personnel représente le plus grand atout de l’Organisation.
À notre avis, pour que le Secrétariat continue d’être respec-
té, il a besoin d’un personnel qui soit attaché au travail et
aux objectifs de l’Organisation. C’est pourquoi nous pen-
sons que nos délibérations sur la réforme devraient porter
sur une question fondamentale, à savoir trouver les moyens
de faire des fonctionnaires de l’ONU un personnel plus
qualifié. Nous croyons également qu’un certain nombre de
mesures s’imposent, à savoir développer la formation,
améliorer les procédures de recrutement du personnel en
veillant à une représentation géographique plus juste et plus
grande et à l’amélioration des règlements et procédures.
Tout en reconnaissant la nécessité urgente, étant donné les
difficultés financières de l’ONU, d’accroître la rentabilité de
ses activités, nous estimons toutefois qu’aucune mesure ne
devrait être adoptée qui risque de nuire à la compétence et
à l’efficacité du personnel. En ce qui concerne le processus
de recrutement, ma délégation appuie tous les efforts actuel-
lement déployés, conformément à l’Article 101 de la Charte,
pour élargir la représentation géographique au Secrétariat à
tous les niveaux ainsi que pour prendre des mesures pour
créer l’égalité entre les hommes et les femmes.

Pour terminer, j’aimerais réaffirmer l’importance que
cette réforme revêt pour chacun de nous si l’on veut être
sûr non seulement que l’action de l’ONU soit conforme à
ce que la communauté internationale attend d’elle, mais
qu’elle soit préparée à répondre aux défis de demain. Nous
sommes conscients que la tâche consistant à améliorer et
renforcer le système est extrêmement ambitieuse et com-
plexe. Néanmoins, il importe que les États Membres s’enga-
gent pleinement en faveur du renforcement du système des
Nations Unies, et le Brunéi Darussalam est décidé à y coo-
pérer sans réserve.

M. Park (République de Corée) (interprétation de
l’anglais) : Ma délégation souhaite s’associer aux orateurs
précédents pour exprimer ses sincères condoléances au

Gouvernement et au peuple du Honduras, en particulier aux
victimes des graves inondations qui se sont produites dans
ce pays.

Les tentatives de réforme du système des Nations
Unies, entreprises par le Groupe de haut niveau à compo-
sition non limitée sur le renforcement du système des
Nations Unies, se concentrent, depuis le début de l’année,
sur la redéfinition des rôles de l’Assemblée générale et du
Secrétariat. Grâce à la participation active des États Mem-
bres et à la direction avisée du Président du Groupe de
travail, des progrès ont été accomplis dans l’identification
des questions fondamentales que pose la recherche d’un
moyen de réorienter ces deux organes afin qu’ils puissent
mieux relever les défis de l’heure.

Alors que nous abordons la seconde moitié du siècle
d’existence de l’ONU, la mise en oeuvre d’une réforme
significative grâce à l’achèvement de la tâche confiée au
Groupe de travail de haut niveau à composition non limitée
sur le renforcement du système des Nations Unies est plus
importante que jamais. Comme l’année dernière, ma déléga-
tion continuera de participer activement au débat sur la
question de la réforme au sein de toutes les instances
pertinentes de l’ONU, y compris le Groupe de travail de
haut niveau à composition non limitée sur le renforcement
du système des Nations Unies, dont les délibérations re-
prendront l’année prochaine.

Notre objectif principal est de faire en sorte que
l’ONU soit mieux équipée, mieux financée et mieux struc-
turée afin qu’elle puisse remplir efficacement le mandat que
lui a confié la Charte, à savoir : maintenir la paix et la
sécurité internationales, favoriser le progrès social et amé-
liorer la liberté et la qualité de vie des peuples de toutes les
nations. Le monde traverse actuellement une période tumul-
tueuse et déroutante de transition de l’ordre ancien de la
guerre froide aux forces conflictuelles de la mondialisation
et de la fragmentation qui l’assaillent. Au milieu de l’incer-
titude et du chaos, nous avons besoin d’une ONU plus
efficace et plus déterminée que jamais. Mais nos efforts
pour réformer l’ONU et lui permettre d’être mieux à même
de faire face à ces nouveaux défis ne réussiront que s’ils
sont étayés par la volonté ferme et unie des États Membres.

S’agissant du renforcement du Secrétariat, nous pen-
sons que nos efforts de réforme devraient avoir avant tout
pour objectif de veiller à ce que le Secrétariat fournisse
l’appui le plus efficace et le mieux coordonné possible aux
États Membres. Afin d’assurer les plus hauts niveaux
d’efficacité, de compétence et d’intégrité dans ses services,
le Secrétariat doit continuer de pouvoir attirer et retenir un
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personnel hautement qualifié. Nous pensons également qu’il
est essentiel de maintenir la diversité géographique,
ethnique, linguistique et culturelle dans la composition du
personnel du Secrétariat, tel que le prévoit l’Article 101 de
la Charte.

En ce qui concerne la création d’un poste de secrétaire
général adjoint chargé de coordonner l’administration et les
tâches de gestion au quotidien, nous estimons que cela
permettrait au Secrétaire général de consacrer davantage de
temps aux questions d’ordre politique. S’agissant de la
réforme des procédures budgétaires, nous pensons que tout
changement devrait viser à assurer un lien efficace entre les
fins et les moyens, les mandats et les ressources. Étant
donné qu’une complexité et une rigidité inutiles de ces
procédures risquent d’entraver le fonctionnement efficace de
l’Organisation, nous estimons qu’un certain degré de sou-
plesse en la matière s’impose. En ce qui concerne le prin-
cipe de la responsabilité, une microgestion excessive des
activités du Secrétariat par l’Assemblée générale pourrait
s’avérer contre-productive. Nous croyons également que la
budgétisation du programme améliore non seulement la
fixation de priorités, mais aussi la transparence et l’obli-
gation redditionnelle. À cet égard, nous voudrions réitérer
notre proposition, à savoir que des ressources financières
soient allouées aux 25 groupes budgétaires, comme le
soulignent les plans à moyen terme. À notre avis, cette
proposition mérite une examen approfondi.

Le processus de nomination du Secrétaire général
— sujet présent à l’esprit de beaucoup aux Nations Unies
en ce moment —, est une autre question qui appelle une
réforme. Nous estimons qu’il faut d’urgence élargir et
approfondir ce processus. Nous pensons également que
l’Assemblée générale doit jouer un rôle accru dans ce
processus, et que le processus de nomination doit être plus
transparent. La transparence est importante parce que, selon
nous, elle touche à la légitimité et à la crédibilité du Secré-
taire général et, plus important encore, à sa capacité d’exer-
cer son pouvoir en tant que porte-parole de la communauté
internationale.

Selon nous, l’Assemblée générale, qui incarne l’uni-
versalité et l’esprit de l’Organisation, doit avoir la possibi-
lité de traiter, de façon complète et au niveau politique le
plus élevé, de toutes les questions importantes auxquelles
est confrontée la communauté internationale. Elle doit
également fournir une évaluation politique générale effective
et une coordination efficace entre les différents organes des
Nations Unies. Cette coordination permet d’établir le lien
indispensable entre les strates complexes et nombreuses du

système des Nations Unies qui oeuvrent ensemble en un
tout cohérent et efficace.

Au cours des 50 dernières années, aucun des organes
des Nations Unies ne s’est transformé aussi radicalement,
pour ce qui est de la taille et de la composition, que
l’Assemblée générale. Nous pensons, avec de nombreuses
autres délégations, que la coopération entre l’Assemblée
générale et le Conseil de sécurité devrait être renforcée,
comme cela est envisagé dans la Charte des Nations Unies
et énoncé dans la résolution 48/264 de l’Assemblée géné-
rale. Ces deux organes principaux doivent fonctionner de
façon plus harmonieuse et plus équilibrée pour remplir le
rôle qui leur est assigné aux termes de la Charte. À cet
égard, nous nous félicitons des initiatives prises récemment
par le Conseil de sécurité pour rendre ses débats plus
ouverts. Il va sans dire que le Conseil de sécurité est mieux
en mesure de remplir le mandat que lui confère la Charte
lorsque ses décisions jouissent de la compréhension et de
l’appui le plus large de l’Assemblée générale.

Qu’il me soit permis maintenant de dire quelques mots
sur la façon dont ma délégation perçoit la question de la
réforme des Nations Unies. Tout d’abord, nous pensons que
cette réforme doit être abordée de manière globale, en
traitant dans leur globalité les différents aspects des activités
touchant la réforme. Bien que cinq groupes de travail aient
été créés sous l’égide du Président de l’Assemblée générale
et travaillent actuellement dans leurs domaines respectifs sur
les divers aspects de la réforme des Nations Unies, les
questions sur lesquelles ils se penchent sont étroitement
liées les unes aux autres.

Étant donné la corrélation des tâches entreprises sur la
réforme dans chacun des cinq groupes de travail, nous
pensons qu’une approche d’ensemble est nécessaire pour
obtenir des résultats mutuellement encourageants. Bien que
chaque Groupe puisse traiter séparément des aspects politi-
que, économique, social et financier de l’Organisation, il ne
faut pas oublier que tous les Groupes travaillent à la réali-
sation d’un même objectif. L’idéal serait, certes, de parvenir
rapidement à un accord sur un ensemble complet de réfor-
mes, mais ma délégation est convaincue que nous ne devons
pas relâcher nos efforts même si le rythme des progrès
obtenus n’est pas à la hauteur de nos ambitions. Des pro-
grès constants et graduels vers un consensus valent mieux
que pas de progrès du tout. Cependant, tout progrès obtenu
dans la réforme, qu’il soit graduel ou révolutionnaire,
nécessitera un ferme élan politique. Si nous ne pouvons
parvenir à un accord valable au cours de cette cinquante et
unième session de l’Assemblée générale, il est à craindre
qu’une grande part de l’élan indispensable à la réalisation
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de toute réforme sera perdu. La République de Corée, pour
sa part, s’engage à continuer de jouer un rôle actif et
constructif dans le Groupe de travail de haut niveau pour
aider à parvenir à un consensus.

M. Mapuranga (Zimbabwe) (interprétation de l’an-
glais) : Le présent débat nous permet d’établir le bilan de
ce qui a été accompli au cours de la cinquantième session
au sein du Groupe de travail de haut niveau à composition
non limitée sur le renforcement du système des Nations
Unies. Cet examen devrait nous aider à tirer des conclusions
qui, nous l’espérons, déboucheront sur un renforcement de
l’Assemblée générale et une restructuration du Secrétariat.

Je dois m’empresser de dire que toute réforme qui ne
parviendrait pas à renforcer le rôle de l’Assemblée générale,
organe de composition universelle et qui incarne donc la
représentation démocratique, est appelée à échouer car elle
ne répondrait pas aux aspirations et aux besoins des États
Membres. En outre, nous maintenons que la réforme et la
restructuration du Secrétariat relèvent de la responsabilité
des États Membres et non du Secrétariat lui-même. Pour sa
part, le Secrétariat est dans l’obligation de respecter et de
mettre en oeuvre les décisions adoptées par les États Mem-
bres.

À cet égard, nous espérons que toutes les propositions
sur la réforme et la restructuration du système des Nations
Unies seront examinées au sein de ce Groupe de travail
présidé par le Président de l’Assemblée générale. C’est
l’instance appropriée. Nous devons nous garder de déplacer
les objectifs sur la demande d’un petit groupe de pays. Ce
serait contraire à l’esprit de transparence et de démocratie
qui a marqué nos travaux depuis la fin de l’époque de la
guerre froide.

Ma délégation est convaincue que la résolution 48/264
relative à la revitalisation des travaux de l’Assemblée
générale fournit le cadre nécessaire à la réforme des acti-
vités de l’Assemblée générale. À cet égard, nous sommes
convaincus que la fonction du Président de l’Assemblée
générale doit être renforcée en mettant à sa disposition les
ressources adéquates. Nous nous félicitons des initiatives du
Président pour favoriser la transparence des travaux de
l’Assemblée générale, en particulier sur le plan des relations
entre la présidence du Conseil de sécurité et celle de l’As-
semblée générale. Cela s’impose, étant donné que le Conseil
de sécurité, conformément à la Charte, est responsable
devant les États Membres de l’Assemblée générale.

Nous demandons la transparence dans la composition
de la Commission de vérification des pouvoirs. De même,

nous pensons que la liste des orateurs pour le débat général
devrait être établie de façon transparente. Plusieurs d’entre
nous ont dû se battre pour être insérés sur cette liste. Nous
n’avons pas été convaincus par les raisons données par le
Secrétariat pour nous expliquer pourquoi nous ne pouvions
prendre la parole à certains moments alors que certains pays
ont toujours le privilège d’intervenir durant la première
semaine du débat. Il semble que lorsqu’il s’agit de la
composition globale de l’Assemblée générale certains
Membres soient plus égaux que d’autres.

Nous avons entendu les suggestions qui nous ont été
faites pour rationaliser les activités de l’Organisation, étant
donné la crise financière que connaît l’Organisation, en
déclarant un moratoire sur les conférences internationales.
Nous ne sommes pas convaincus que ces suggestions, faites
sur la base d’un manquement aux engagements inter-
nationaux, soient vraiment fondées. On nous demande, en
outre, de procéder à des licenciements ou à des réductions
de personnel afin de gagner en efficacité. À notre avis, ces
réductions en soi n’entraînent pas nécessairement une plus
grande efficacité. Tout en reconnaissant qu’une réforme
pourrait se traduire par une réorganisation et une rationali-
sation du Secrétariat, une restructuration devrait accélérer et
améliorer l’exécution des programmes, notamment en ce qui
concerne les activités touchant au développement.

La création de postes dans l’établissement, que ce soit
de niveau supérieur ou inférieur, relève des prérogatives des
États Membres. De même, ce sont les États Membres, et
non le Secrétariat, qui fixent les priorités de l’Organisation.
Nous avons à l’esprit l’appel lancé par le Comité conjoint
de coordination du Groupe des 77 et de la Chine et du
Mouvement des pays non alignés demandant le rétablisse-
ment du poste de directeur général pour le développement
économique international plutôt que la création d’un nouvel
échelon dans la bureaucratie du poste de Secrétaire général
adjoint, censé traiter de questions administratives.

Nous reconnaissons que le Groupe de travail, sous
l’égide des Vice-Présidents, l’ex-Ambassadeur Colin
Keating de la Nouvelle Zélande et l’Ambassadeur Prakash
Shah de l’Inde, a examiné bon nombre de questions sans
nécessairement aboutir à un accord. Les paramètres ont été
définis. Nous avons donc l’occasion, sous la direction
inlassable du Président, de traiter des questions cruciales
relatives à la réforme de l’Assemblée générale et du Secré-
tariat, de même que de l’ensemble du système des Nations
Unies, afin qu’ils servent réellement les intérêts de la
grande majorité des membres qui siègent à l’Assemblée
générale.
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M. Ayewah (Nigéria) (interprétation de l’anglais) :
Qu’il me soit permis, au nom de la délégation du Nigéria,
de m’associer aux autres délégations pour exprimer notre
sympathie au Gouvernement et au peuple honduriens à la
suite de la récente tragédie qui les a frappés.

L’ONU a fait du chemin depuis sa création en 1945 en
se développant et en évoluant en tant qu’instrument multila-
téral et plate-forme d’harmonisation de la conduite des États
dans leurs relations mutuelles dans un esprit de coopération
fructueuse et pour la promotion du multilatéralisme dans les
relations internationales.

Au fil des ans, l’ONU en est venu à représenter un
bastion d’espoir pour les faibles et un compagnon salutaire
mais commode pour les plus forts d’entre nous. Elle est
maintenant identifiée aux objectifs de paix et de sécurité, de
développement socio-économique, de protection de l’envi-
ronnement et du développement progressif et de codification
du droit international. Compte tenu de ces paramètres, l’on
ne peut que conclure que l’Organisation des Nations Unies
continue de répondre aux objectifs fondamentaux de sa
création.

Après 50 ans d’existence, l’ONU s’est assurément
développée. Elle a connu des vicissitudes en termes de
réussites et d’échecs. Mais la plus frappante de ses expé-
riences est qu’elle donne l’impression de vouloir trop
embrasser dans les domaines de la gestion des crises et du
règlement des différents, de l’exécution des programmes de
développement, en matière de démocratisation de ses
principaux organes et de rentabilité de la gestion.

Le paradoxe est que les États Membres, en se montrant
plus exigeants à l’égard de l’ONU, ne la dotent pas des
ressources matérielles et humaines nécessaires lui permet-
tant de répondre à ces exigences ou de produire les résultats
voulus.

Comme nous le voyons, l’Organisation ne peut être
que ce que les États Membres veulent qu’elle soit ou lui
permettent d’être. C’est pourquoi la crise financière actuelle
que connaît l’Organisation rejette le principe de la viabilité
de l’Organisation et constitue une entrave à notre capacité
de nous acquitter des obligations découlant de la Charte en
qualité de Membres de l’organe mondial. Le message lancé
de cette tribune est que nous devons tous nous engager à
aider l’Organisation à atteindre ses buts et ses objectifs et
à répondre à nos souhaits et à nos exigences collectifs en la
dotant d’une assise financière solide.

Ces derniers temps, aucune question n’a suscité une
plus grande attention internationale que celle de la prolifé-
ration des conflits, avec toutes leurs conséquences destruc-
tives, notamment les déplacements de populations et les
souffrances humaines, et les mesures — parfois hésitan-
tes — prises par les Nations Unies pour les contenir ou y
remédier sur une longue période. Que ce soit en Bosnie ou
au Rwanda, en Somalie ou au Libéria, la question reste la
même, à savoir l’incapacité des Nations Unies à réagir
rapidement, de manière concrète, efficace et définitive pour
venir à bout d’une crise en cours.

En disant cela, personne ne prétend pas que les
Nations Unies n’ont fait aucun effort dans ce sens. Ce serait
une critique inexacte, peu constructive et injustifiée. Les
efforts des Nations Unies ont beaucoup contribué à sauver
des vies et des biens dans de nombreuses situations de
conflit. Toutefois, nous estimons que l’Organisation des
Nations Unies peut, sans aucun doute, faire mieux si les
États Membres sont prêts à mettre à sa disposition les
ressources humaines, matérielles, financières et logistiques
nécessaires pour soutenir la diplomatie préventive, le main-
tien et le rétablissement de la paix. Le recours aux armes en
tant que moyen de règlement des différends s’est révélé
inapproprié, inadéquat et tout simplement déstabilisateur. Si
les nations pouvaient convenir de transférer leurs épées en
socs de charrue dans l’intérêt de la paix, de la sécurité et du
développement, ce serait laisser un héritage approprié aux
générations futures et apporter une solide contribution aux
objectifs de l’Organisation.

Nous avons tous fini par admettre que le principe de
la démocratie est raisonnable, représentatif et valable. Il
suppose la participation à la prise de décisions. C’est pour
ces raisons, entre autres, que la démocratisation des princi-
paux organes des Nations Unies et de leurs méthodes de
travail est non seulement d’actualité mais également souhai-
table. C’est un sujet qui est devenu non seulement conten-
tieux mais extrêmement délicat. Dans les domaines écono-
mique et social, le Conseil économique et social a large-
ment réussi sa réforme structurelle axée sur plus d’effi-
cience, de transparence et d’efficacité.

Malheureusement, on ne peut pas dire la même chose
du Conseil de sécurité, qui a la responsabilité principale du
maintien de la paix et de la sécurité internationales. La
nécessité d’une représentation équitable et d’une augmenta-
tion du nombre des membres du Conseil de sécurité a
souffert d’une façon irrémédiable du manque de volonté des
États de faire la différence entre le principe et une certaine
perception de la question. En d’autres termes, les États
Membres devraient se préoccuper davantage des principes
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de la répartition équitable, de la représentativité, de la
transparence et autres plutôt que de considérer les qualifi-
cations des candidats d’un point de vue géopolitique.

Une Organisation des Nations Unies renforcée c’est
une ONU bien gérée, complètement responsable et capable
de répondre de manière efficace, représentative, transpa-
rente, efficiente et rentable. Pour ce faire il faut augmenter
le nombre des membres des deux catégories de membres du
Conseil de sécurité, à savoir les membres permanents et les
membres non permanents. Il importe encore plus que la
répartition du pouvoir, visible dans sa composition, reflète
les réalités de notre temps. À cet égard, le déséquilibre créé
par la sous-représentation d’une région par rapport à une
autre et l’anomalie que constitue la non-représentation de
régions entières, notamment de l’Afrique, parmi les mem-
bres permanents du Conseil de sécurité doivent être corrigés
dans le cadre d’un Conseil de sécurité réformé, dans l’inté-
rêt de l’équité, de la justice et de la crédibilité des Nations
Unies.

Le développement est un processus qui évolue. Il se
nourrit des perspectives et des possibilités de croissance des
activités socio-économiques. Le développement durable
représente l’ensemble de ces perspectives et de ces possibi-
lités pendant une certaine période de temps et compte tenu
d’un certain niveau de performance durable. Dans les efforts
faits actuellement pour réaliser le développement durable,
l’ONU s’est beaucoup appuyée sur les valeurs de coopéra-
tion, de responsabilité partagée et de partenariat. Un sys-
tème des Nations Unies renforcé devrait chercher à maximi-
ser la valeur de l’interdépendance des économies et des
intérêts mutuels en partageant des expériences dans le cadre
de la coopération Nord-Sud et Sud-Sud alors que nous nous
efforçons de réaliser le développement durable.

Nous pouvons en conclure que le développement
progressif et la codification du droit international pourraient
être avantageux pour la reconnaissance de la primauté des
lois nationales sur le droit international en vigueur dans le
comportement des États; dans la préservation de l’environ-
nement et de l’équilibre écologique; dans le respect des
libertés et des droits de l’homme fondamentaux; dans la
nécessité de contenir et d’éliminer l’emprise erratique et
aveugle du terrorisme; et dans la nécessité de faire sien
l’idéal démocratique. Un système des Nations Unies ren-
forcé qui reconnaît, encourage et affirme la légalité, devrait
chercher à tirer profit des avantages acquis dans ces divers
domaines de l’effort humain.

Les divers scénarios que je viens de décrire supposent
que les organes pertinents du système des Nations Unies

seront redéfinis et restructurés afin d’être en mesure de
répondre aux demandes qui leur sont adressées et aux
attentes des États Membres. Cette restructuration doit
engager l’Assemblée générale, l’organe le plus éminent
chargé de l’élaboration des politiques des Nations Unies, y
compris ses grandes commissions et d’autres organes
subsidiaires et leurs méthodes de travail; le Conseil de
sécurité, ce club apparemment exclusif composé de diffé-
rentes catégories de membres, qui a la responsabilité du
maintien la paix et de la sécurité internationales; le Conseil
économique et social; le Secrétariat, y compris le bureau du
Secrétaire général; et plus important encore, les ressources
de l’Organisation.

Nous savons que le Groupe de travail de haut niveau
à composition non limitée sur le renforcement du système
des Nations Unies traite déjà de ces questions dans toute
leur spécificité et en détail. La délégation nigériane elle-
même contribue au débat. Cependant, les progrès au sein du
Groupe de travail ont été plutôt lents. Dans ces circons-
tances, on ne peut que prier instamment le Groupe de
travail de s’abstenir de tenir des débats interminables et de
redoubler d’efforts afin d’aboutir à des recommandations
spécifiques viables qui peuvent être appliquées, de sorte que
l’ONU puisse aborder le prochain millénaire en tant qu’or-
ganisation gérable, efficace et efficiente.

Pour terminer, je ne peux qu’appeler l’attention sur le
débat actuellement en cours, ou plutôt sur les pressions
exercées au sujet de la nomination du prochain Secrétaire
général et du rôle de l’Assemblée générale. Conformément
aux dispositions de la Charte, un secrétaire général est
nommé par l’Assemblée générale sur recommandation du
Conseil de sécurité. En d’autres termes, la responsabilité
ultime de la nomination d’un Secrétaire général incombe en
fait à l’Assemblée générale. Par conséquent, l’Assemblée ne
doit pas se démettre de cette responsabilité en faveur de tout
autre organe, y compris le Conseil de sécurité. Il importe
donc que la nomination du prochain Secrétaire général soit
le résultat d’un processus transparent et d’une décision
démocratique de l’ensemble des membres de l’Assemblée
générale. Ce n’est que sur cette base et partant de ce prin-
cipe que l’autorité et la crédibilité de l’ONU peuvent être
préservées.

M. Hasmy Agam (Malaisie) (interprétation de l’an-
glais) : Ma délégation se joint aux autres délégations pour
exprimer notre profonde tristesse et nos condoléances au
Honduras à la suite de la tragédie qui a frappé ce pays et
son peuple.
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Qu’il me soit permis maintenant de féliciter le Prési-
dent de la cinquantième session de l’Assemblée générale,
M. Diogo Freitas do Amaral, en sa qualité de Président, et
ses deux Vice-Présidents, l’Ambassadeur Prakash Shah, de
l’Inde, et l’Ambassadeur Colin Keating, de la Nouvelle-
Zélande, des efforts immenses qu’ils ont déployés en
dirigeant le Groupe de travail de haut niveau à composition
non limitée sur le renforcement du système des Nations
Unies. Étant donné les résultats importants obtenus à ce
jour, le Groupe de travail pourra, nous l’espérons, être à
même de terminer la tâche qui lui a été assignée pendant
cette session.

Il faut rappeler que lors de sa dernière session de fond,
le Groupe de travail a débattu de 24 questions au titre des
deux principaux domaines agréés, à savoir l’Assemblée
générale et le Secrétariat. Alors qu’un consensus ne s’est
pas encore dégagé, ma délégation est encouragée de noter
qu’il y a euconvergence de vues sur un grand nombre de
questions relevant de ces deux domaines. Néanmoins, il y
a un certain nombre d’autres questions importantes qui
doivent être examinées et pour lesquelles une décision doit
être prise. Le débat d’aujourd’hui fournit l’occasion de
poser certaines de ces questions et de réaffirmer notre
position sur d’autres questions. Ce débat, espérons-le, nous
permettra d’éviter un nouveau débat ou un débat prolongé
lorsque le Groupe de travail se réunira et permettra en
conséquence au Groupe de travail de négocier sur des
questions et de se prononcer à leur sujet.

Le système des Nations Unies doit être renforcé et
modernisé pour lui permettre de mieux s’acquitter du
mandat que la Charte lui a confié, c’est-à-dire instaurer,
promouvoir et préserver la paix sous tous ses aspects et
pour tous les peuples du monde. En renforçant et en mo-
dernisant l’ONU, il faut mettre l’accent sur le renforcement
de la légitimité, s’attaquer aux injustices dans les processus
de prise de décisions et promouvoir l’efficience et l’effi-
cacité afin de mieux répondre aux besoins complexes et
changeants des Membres. L’objectif ultime de la réforme ne
peut pas être limité à la réduction des coûts ou seulement au
règlement de la crise financière actuelle.

L’Assemblée générale est l’organe le plus démocra-
tique et le seul organe universel du système des Nations
Unies où tous les États Membres sont pareillement repré-
sentés et où toutes les questions sont examinées de façon
globale. En dépit de ses prérogatives et des fonctions et
pouvoirs qui lui sont dévolus par la Charte, l’Assemblée a
vu son rôle décroître à la suite des efforts déployés par
d’autres organes principaux pour empiéter sur ses domaines
de compétence. Il faut empêcher que cela continue et

inverser la tendance par la revitalisation et la modernisation
de l’Assemblée générale.

L’Assemblée générale, en tant qu’organe le plus
démocratique et le plus universel et forte des pouvoirs que
lui confère la Charte, devrait invoquer clairement les termes
de l’Article 15, qui stipule :

«L’Assemblée générale reçoit et étudie les rap-
ports annuels et les rapports spéciaux du Conseil de
sécurité; ces rapports comprennent un compte rendu
des mesures que le Conseil de sécurité a décidées ou
prises pour maintenir la paix et la sécurité
internationales.

L’Assemblée générale reçoit et étudie les rapports
des autres organes de l’Organisation.»

L’Assemblée générale doit insister sur la nécessité du
plein respect des dispositions de cet article. Après la pré-
sentation de tous ces rapports en temps opportun, l’Assem-
blée doit les examiner sérieusement et se prononcer à leur
sujet, notamment par des résolutions pertinentes. Les débats
sur ces rapports doivent devenir un élément essentiel des
travaux de l’Assemblée puisque, ainsi, ce qui est implicite,
deviendrait explicite : l’Assemblée générale, en tant qu’or-
gane le plus universel, demeure l’instance suprême.

La modernisation de l’Assemblée générale implique de
donner la priorité à la portée de ses travaux et de ratio-
naliser ses méthodes de travail. Le Groupe de travail a fait
beaucoup de progrès dans ce domaine, et nous espérons
qu’il en fera davantage au cours de la présente session.

Compte tenu de ce qu’elle est censée tout superviser,
l’Assemblée générale a un rôle important à jouer dans
l’application de l’Article 97 de la Charte concernant la
nomination du Secrétaire général. L’Assemblée générale
devrait prendre pleinement part au processus de sélection;
ce ne peut être un organe dont la seule fonction soit d’enté-
riner régulièrement une décision prise ailleurs. La pleine
participation des Membres de l’ONU en toute connaissance
de cause garantirait que le processus de sélection et de
nomination du Secrétaire général soit transparent et démo-
cratique.

Au sein du Groupe de travail, la Malaisie a proposé
que le Secrétaire général soit nommé pour un seul mandat
non renouvelable, pour six ou sept ans peut-être. Ma déléga-
tion rappelle que l’ancien Secrétaire général lui-même,
M. Pérez de Cuéllar, a éloquemment plaidé pour un seul
mandat non renouvelable. Nous avons également préconisé
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une clause de cessation, comme cela est prévu dans pratique-
ment toutes les constitutions des États Membres.

Quant à la question des hauts fonctionnaires, ma délé-
gation est d’avis qu’il faudrait envisager sérieusement la
création d’un poste de secrétaire général adjoint pour les
affaires de développement. Un poste analogue — au niveau
de Directeur général — a en fait été créé par une résolution
de l’Assemblée générale dans le passé, mais ce poste a
depuis lors été supprimé. Si la microgestion du Secrétariat au
moyen de procédures intergouvernementales doit être évitée,
le mécanisme intergouvernemental et le Secrétariat doivent
cependant travailler en étroite collaboration. Il ne doit pas y
avoir de contestation s’agissant des tâches à accomplir et le
Secrétariat doit exécuter pleinement et à temps les activités
définies par le mécanisme intergouvernemental.

L’Article 101 de la Charte plaide pour le principe de la
représentation géographique équitable lors de la nomination
aux postes de haut niveau du Secrétariat. Ce principe, ainsi
que le concept de fonction publique internationale, serait
gravement compromis si, par suite de mesures d’économie,
de plus en plus de fonctionnaires «prêtés» étaient utilisés aux
Nations Unies. Nous ne pouvons tolérer une situation dans
laquelle plus de 80 % des administrateurs de certaines
sections du Secrétariat sont «prêtés» par les États Membres.
Si nous sommes prêts à reconnaître le savoir-faire et les
compétences particulières que certains des fonctionnaires
«prêtés» peuvent apporter à l’Organisation, nous devons être
attentifs aux incidences à court et à long terme. Des directi-
ves claires doivent être définies quant au nombre de ces
fonctionnaires et à la durée de leur service, qui devrait être
de courte durée.

Ma délégation soutient sans réserve la rationalisation et
la réorganisation des Nations Unies. Toutefois, si les ajus-
tements ou les réductions sont purement sélectifs ou ne
visent qu’à promouvoir des intérêts particuliers, nous devons
nous montrer prudents. La rationalisation et les mesures
d’économie doivent être générales, que ce soit au Conseil de
sécurité, au Secrétariat ou dans les organes principaux du
système des Nations Unies. Nous ne devons pas permettre
que les domaines liés au développement soient les seuls à
faire l’objet de réductions.

L’utilisation appropriée et opportune de la technologie
favoriserait la productivité et contribuerait à faire des éco-
nomies. En cette ère d’innovations techniques, les techniques
de l’information sont devenues rapidement et de plus en plus
un instrument de gestion important. Ma délégation soutient
tout effort visant la réalisation d’un plan en matière de
techniques d’information afin de permettre à toutes les

missions d’avoir accès aux documents et aux informations
pertinents des Nations Unies par le biais du réseau informa-
tique. Compte tenu des capacités diverses des États Mem-
bres, des efforts doivent être faits pour veiller à ce que tous
aient accès à ce type de services modernes.

Ma délégation appuie les efforts visant à renforcer le
Bureau de façon qu’il puisse assurer effectivement l’orga-
nisation des travaux de l’Assemblée générale. Cela pourrait
se faire en appliquant les principes de participation et de
partenariat au lieu de celui de l’exclusivité. Ainsi, l’appar-
tenance automatique des membres permanents du Conseil de
sécurité au Bureau est clairement incompatible avec ce
principe. Et dans les organes de l’ONU où des membres
permanents siègent avec l’accord de l’Assemblée, ils doivent
s’acquitter de leurs responsabilités comme tous les autres
Membres, en assumant par exemple la vice-présidence de
l’Assemblée.

Le Groupe de travail devrait également examiner de
près la composition de la Commission de vérification des
pouvoirs et le processus d’élection de ses membres. La
Malaisie n’est pas contre l’idée de concentrer le débat
général en deux semaines, des critères étant fixés pour la
liste des orateurs. Le système actuel est extrêmement subjec-
tif et expose le Secrétariat à toutes sortes de pressions et de
manipulations.

Enfin, ma délégation estime qu’un renforcement du
bureau du Président de l’Assemblée générale s’impose,
malgré la nécessité évidente pour moi, en tant que membre
de la délégation de la Malaisie, d’être prudent en la matière
durant la présente session. Nous pensons qu’en plus de
réclamer des ressources supplémentaires, le Président a
également un rôle clef à jouer en mettant en place un méca-
nisme de consultations régulières avec les présidents des
autres organes, notamment du Conseil de sécurité et du
Conseil économique et social.

Programme de travail

Le Président par intérim (interprétation de l’anglais) :
Je voudrais rappeler aux membres que, comme cela a été
annoncé dans leJournal, la troisième séance du Bureau aura
lieu le 27 novembre 1996, à 9 h 30, dans la salle de confé-
rence 4, pour examiner les demandes d’inscription de deux
points additionnels à l’ordre du jour de la présente session de
l’Assemblée.

La séance est levée à 13 h 10.
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